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Introduction 

LõOffice de lõeau de la Guadeloupe cr®e le 16 avril 2006, est un ®tablissement public 

local ¨ caract¯re administratif rattach® au D®partement de la Guadeloupe. 

Dot® de la personnalit® morale et de lõautonomie financi¯re, lõOffice est g®r® par un 

conseil dõadministration dont les membres sont issus du comit® de lõeau et de la 

biodiversit®. Lõessentiel de ses ressources provient de la collecte des redevances 

vers®es par les usagers aux op®rateurs.  

Conform®ment ¨ la loi, article L213-13 du code de lõenvironnement, lõoffice assure les 

missions suivantes : 

- Etude et suivi des ressources en eau des milieux aquatiques et littoraux de leurs 

usages 

- Le conseil et lõassistance technique aux ma´tres dõouvrage, la formation et 

lõinformation dans le domaine de la gestion de lõeau et des milieux aquatiques 

- Sur proposition du comit® de lõeau et de la biodiversit®, la programmation et le 

financement dõactions et de travaux 

Les orientations du Sch®ma D®partemental dõAm®nagement et de Gestion de lõEau 

(SDAGE) et les missions de lõOffice ont abouti ¨ ®laborer un PPI dans lequel lõOffice a 

prioris® les orientations suivantes : 

- Garantir une meilleure qualit® de la ressource en eau 

- Assurer la satisfaction quantitative des usages 

- R®duire les rejets et am®liorer lõassainissement 

- Pr®server et restaurer les milieux aquatiques 

 Lõann®e 2023 a ®t® marqu®e au niveau du p¹le Administratif et du p¹le Technique 

par les ®l®ments suivants : 

 

A) PďLE ADMINISTRATIF 

 

I. Un effondrement continu de la collecte de la redevance mettant en p®ril 

lõexistence de lõoffice et la poursuite de ses missions 

 

1.1 Effondrement de la ressource 

 

Le march® de lõeau (200 000 usagers) est domin® par 2 op®rateurs : le Syndicat Mixte 

de la Gestion de  lõEau et de lõAssainissement de la Guadeloupe (SMGEAG) et la 

Communaut® des Communes de Marie-Galante (CCMG) et 3 d®l®gataires (Karukero, 

Eau NODIS, Saur). 

Le SMGEAG (principal op®rateur) repr®sente 70% des usagers.  

 

La quasi-totalit® des ressources de financement (99%) de lõOffice provient de la 

collecte des redevances. Au cours de lõann®e 2023, lõoffice a titr® pour 14 millions 

dõeuros, seuls 4,6 millions ont ®t® encaiss®s soit 32%. Les d®l®gataires SAUR, Karukero, 



Eau NODIS, sont ¨ jour de leurs reversements, la dette du SMGEAG apr¯s 2 ans 

dõexistence sõ®l¯ve ¨ plus de 9 millions dõeuros. 

En effet, les redevances collect®es par le syndicat ne sont malheureusement pas 

revers®es. Ce dernier connait de grosses difficult®s financi¯res.  

La tr®sorerie mise de c¹t® par lõoffice de lõeau durant les ann®es ant®rieures traduisant 

ainsi une gestion de bon p¯re de famille, permet aujourdõhui ¨ lõoffice de suppl®er ¨ 

la d®faillance du SMGEAG et dõassurer momentan®ment ses diff®rentes missions. 

 

1.2 Un niveau des cr®ances de lõoffice inqui®tant 

 

Celles-ci sõ®l¯vent ¨ 65 000 000 dõeuros, elle est essentiellement repr®sent®e par des 

d®biteurs publics ou assimil®s. 

Au cours de lõann®e 2023, lõoffice a proc®d® ¨ une provision de ces cr®ances 43 000 

000 euros, le risque dõirr®couvrabilit® ®tant consid®rable, et ¨ une d®marche 

dõadmission en non-valeur des dettes du SIAEAG. Dõores et d®j¨ lõoffice est favorable 

¨ lõannulation de certaines cr®ances, afin dõaccroitre ses marches de manïuvre. 

Les pr®visions pour les ann®es ¨ venir ne sont pas rassurantes, on devrait assister ¨ une 

diminution de la collecte des redevances. 

Lõoffice devra tout faire pour encore mieux maitriser ses d®penses.  

 

1.3 Un service comptabilit® performant 

Le service assure la gestion des comptes en relation avec les services du Payeur 

Territorial et veille ¨ la sant® financi¯re de lõ®tablissement.  

En plus de la gestion quotidienne, il coordonne les op®rations de fin dõexercice et 

lõ®laboration des documents budg®taires (Budget Primitif, Budget Suppl®mentaire, 

D®cisions modificatives et Compte Administratif).  

LõOffice utilise le logiciel ASTRE GF V9.00.008 (INETUM) avec lõappui des services 

informatiques du Conseil D®partemental. 

Il est en relation tant avec les services de lõODE quõavec les partenaires ext®rieurs 

(fournisseurs, les b®n®ficiaires de subventions, collecteurs de redevancesé) 

 

LõOffice est en relation constante avec les services de la Paierie D®partementale, le 

Payeur ®tant le comptable public avec ¨ ses c¹t®s un conseiller aux d®cideurs locaux 

(CDL)qui ont la charge de v®rifier les r®gularit®s des op®rations d®cid®es par 

lõordonnateur. 

 

La facturation ®lectronique ®tant devenue obligatoire, les factures fournisseurs 

continuent ¨ °tre d®pos®es sur le portail CHORUS PRO auquel lõOffice acc¯de via le 

portail de la Gestion Publique (DGFIP). En 2023, 600 factures ont ®t® r®cup®r®es sur le 

portail contre 571 en 2022. Les mandatements de celles-ci sont enti¯rement 

d®mat®rialis®s ainsi que les titres de recettes.  

 

Ci-dessous quelques indicateurs relatifs aux mandatements des factures et des titres 

de recettes de lõexercice 2023 :  



Suivi de la d®pense 2023 2022 

Nombre de lignes de mandats ®mises 837 875 

D®lai global de paiement (jours) 11,77 11,77 

D®lai de paiement du comptable 7,01 7,10 

Sur le recouvrement des produits locaux 

Nombre de lignes de titres ®mises 88 111 

Gestion 

Taux de consommation des d®penses de fonctionnement r®el 70%  

Taux de consommation des d®penses d'investissement r®el 1% 1% 

 

1.4 La r®forme de la redevance 

 

Pr®vu depuis les Assises de lõEau de 2019, constamment report® dans les projets de loi 

de finances 2021,2022, 2023 elle a finalement vu le jour dans le PLF 2024 et sõinscrit 

dans le prolongement du plan dõeau du Gouvernement. 

Elle vise ¨ adapter la fiscalit® aux enjeux environnementaux. 

Dans lõarticle 16 du PLF 2024 la refonte des redevances est ainsi abord®e : 

- Substitution des actuelles redevances pour pollution dõorigine domestique et 

pour modernisation des r®seaux de collecte ; 

- Cr®ation des redevances sur la consommation  dõeau potable Ƃ accentue le 

signal-prix associ® ¨ la consommation dõeau potable sans distinction entre 

consommation domestique et consommation industrielle= m°me tarif 

Et redevances pour la performance des r®seaux dõeau potable et redevance 

pour la performance des syst¯mes dõassainissement collectifƂ incite ¨ rendre 

les services publics dõeau et dõassainissement plus performants, poursuivent une 

finalit® environnementale= dues par les communes ou leurs groupements 

- Renforcement de la redevance pour pollution diffuse qui porte sur les produits 

phytopharmaceutiquesƂ rel¯ve le tarif associ® aux substances les plus nocives 

pour la sant® et lõenvironnement = favoriser le d®veloppement des pratiques 

culturales plus favorable dõun point vue environnemental et sanitaire. 

- Meilleure articulation de la redevance pour pr®l¯vement sur la ressource avec 

le principe pr®leveur-payeur Ƃ rel¯ve des tarifs plafonds combin® ¨ 

lõintroduction de seuils minimum. 

 

Simulation avec la r®forme 

 Proposition de tarif Assiette Pr®vision 

Redevance pr®l¯vement 0,0282 88 000 000 2 481 600 

Redevance consommation 

dõeau potable 

0,5 22 000 000(İ) 11 000 000 

Redevance performance 

r®seaux eau potable 

0,23 19 000 000 4 370 000 

Redevance performance 

syst¯me dõassainissement 

0,23 7 000 000 1 610 000 

Total   19 461 6000 



 

Syst¯me actuel 

TOTAL DES TITRES EMIS                                                                          14 027 302 û

    

 Titrage 2023 Encaissement en 2023 

Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

 

т нуо ффо ϵ 
 

1 рпп уфм ϵ 
 

Redevance pollution de l'eau domestique 
et non domestique 

 

5 553 умф ϵ 
 

2 553 стт ϵ 
 

Redevance modernisation des réseaux de 
collecte domestique et non domestique 

 

1 лун лон ϵ 
 

417 муо ϵ 
 

Redevance pollution diffuse  107 прт ϵ ут орл ϵ 
 

TOTAL 14 лнт олн ϵ 4 сло млм ϵ 

 

Le nouveau syst¯me propos® sera nettement plus favorable ¨ lõOffice en termes de 

rentrer financi¯re. 

LõOffice pourra ainsi mieux assurer ses missions restauration des milieux et ressource en 

eau. 

 

II. Une optimisation des installations informatiques et la d®finition des 

proc®dures interne de pr®ventions des piratages et intrusions du r®seau. 

  

Lõarchitecture du syst¯me informatique de lõOffice a fait lõobjet dõun audit 

informatique qui sõest d®roul® du 24 avril au 22 mai 2023. Celui-ci avait pour but de 

d®celer les faiblesses de notre architecture informatique et de pouvoir mettre en 

place des corrections. 

Lõaudit a point® certains points qui ont fait lõobjet dõune correction rapide, notamment 

sur le syst¯me de messagerie. Les recommandations de lõauditeur sont en cours de 

traitement, tenant compte de la hi®rarchisation des t©ches ¨ mettre en ïuvre en 

fonction des plannings. 

Ce chantier qui a d®but® en 2023, est une continuit® vers une d®mat®rialisation 

compl¯te des outils et des moyens. Certaines corrections seront apport®es ¨ moyen 

terme, puisque cõest un chantier qui n®cessite une programmation en vue de migrer 

progressivement vers une architecture plus performante. 

 

III. Une s®curit® juridique et logistique accrue ¨ travers la d®mat®rialisation des 

donn®es et le service de la commande publique  

En juin 2023, lõOffice a lanc® une consultation sur la GED (Gestion Electronique des 

Documents) toujours dans cette continuit® de d®mat®rialisation et de s®curisation des 

outils, et de pouvoir d®velopper un espace de collaboration mieux ®labor® dõune 



part en interne, mais aussi en externe avec les diff®rents institutions et partenaires en 

tenant compte de la s®curit® acc¯s. 

Cet outil devra permettre lõam®lioration de notre syst¯me dõarchivage et un meilleur 

traitement s®curis® des documents. 

Le support informatique de lõOffice est constamment actualis®, apportant un suivi sur 

lõensemble des ®quipements informatiques et num®riques, permettant aux ®quipes 

dõavoir les conditions optimales pour effectuer leurs missions. 

Par ailleurs le service de la commande publique permet de s®curiser les productions 

du march® publics. 

 

En 2023 les march®s suivants ont ®t® pass®s : 

- Programme de surveillance des eaux de surface continentales du district de la 

Guadeloupe 2023-2027 Plan dõeau 

- Etude du fonctionnement hydrologique et de la vuln®rabilit® des marais de 

Port-Louis 

- March® de prestations intellectuelles et assistance ¨ maitrise dõouvrage pour 

lõaccompagnement de lõOffice Guadeloupe dans la mise en ïuvre des 

missions dõexpertise et le d®veloppement de ses interventions 

 

IV. Ressources humaines 

 

15 agents sont employ®s par lõOffice de lõEau, une moyenne dõ©ge de 44 ans, 

50% au niveau de p¹le Administratif et 50% au niveau du p¹le Technique. 

Le personnel se r®partit ainsi : 

- 9 cat®gories A 

- 4 cat®gories B 

- 2 cat®gories C 

 

En d®pit dõun effectif relativement r®duit le personnel assure correctement 

lõensemble des missions d®volues ¨ lõOffice de lõEau 

 

V. La poursuite des travaux dõam®nagement et dõ®quipement du si¯ge de 

lõOffice de lõEau de la caf®t®ria 

Afin dõam®liorer le confort du personnel lõam®nagement de la caf®t®ria est en 

cours. 

Une proposition dõam®nagement pour lõespace social de lõOffice de lõeau a ®t® 

retenu 

Elle offre : 

- Une redistribution claire de chacun des espaces et de ses fonctions (caf®t®ria, 

espace lounge, local technique, sanitaire, vestiaire et douche) 

- Une caf®t®ria, lumineuse, ergonomique et compl¯te 

- Un ´lot central convivial 

- Une circulation efficace 

- Un espace de d®tente/TV 

Cf sch®ma 



VI. Le bilan dõactivit® de m®diation en 2023 et lõarr°t programm® de celui-ci 

en 2024 

Lõordonnance 2015-1033 du 20/08/2015 a transpos® en droit fran­ais la 

directive europ®enne du 21/05/2013 relative au r¯glement extrajudiciaire des 

litiges de consommation. Ainsi, depuis le 01/01/2016, les services de lõeau ont 

lõobligation dõinformer et de garantir au consommateur un recours effectif et 

gratuit ¨ un dispositif reconnu de la m®diation de la consommation. 

 

ë cette date la majorit® des services de la Guadeloupe ne se conformaient 

pas encore ¨ ces dispositions, sans doute le plus souvent par m®connaissance 

de leur obligation. La coop®ration de lõOffice de lõeau avec les services du 

M®diateur de lõeau a permis dõam®liorer la situation. En 2023, ces dispositions 

sont largement mises en ïuvre par lõensemble des op®rateurs qui ont adh®r® 

au dispositif de la M®diation de lõeau et la m®diation de la consommation est 

accessible ¨ lõensemble des abonn®s du territoire. Ils sont mieux inform®s de 

leurs droits dans ce domaine et sont plus attentifs aux proc®dures de traitement 

des litiges au sein des services. Concernant ces litiges, pour environ 80% dõentre 

eux, le sujet porte sur la contestation de factures. 

 

Le partenariat men® avec le r®seau du D®fenseur des droits et les services 

sociaux du Conseil d®partemental a donn® une nouvelle dimension ¨ la 

probl®matique de lõeau : faciliter lõacc¯s des usagers aux services publics et 

aux droits sociaux. Les services doivent mettre en ïuvre les moyens de traiter 

les r®clamations de leurs abonn®s et remplir leurs obligations r¯glementaires en 

mati¯re de m®diation de la consommation. Cependant, lõam®lioration de la 

qualit® du service rendu ¨ lõusager est primordiale pour restaurer la confiance 

et garantir sa satisfaction. Face aux multiples difficult®s du secteur de lõeau, 

une nouvelle organisation a ®t® mise en ïuvre appuy®e par des plans 

op®rationnels pour accompagner les op®rateurs vers lõatteinte de cet objectif. 

 

VII. DISPOSITIF DE LA M£DIATION DE LõEAU ð 18/03/2024  

 

I-  La m®diation de la consommation dans les services de lõeau 

 

1- La situation des services dõeau et dõassainissement 

¶ Les op®rateurs dõeau et dõassainissement en Guadeloupe 

¶ Le nombre dõabonn®s dans les services dõeau et dõassainissement 

¶ Les territoires couverts par la M®diation de lõeau 

 

2- La demande des abonnés  

¶ La répartition par EPCI  

¶ Les litiges : objets et causes  

 

 



3- Les actions menées avec les partenaires  

¶ Promotion de lõinformation r®glementaire sur lõeau 

¶ Contribution à la défense des droits des usagers  

¶ Les chiffres cl®s de lõeau et de lõassainissement 

 

II- Lõam®lioration de la qualit® du service rendu ¨ lõusager 

 

1- Une dégradation de la performance du service liée à des difficultés multiples  

¶ La performance technique et organisationnelle du service public de lõeau 

¶ La gestion de la relation service -usager  

¶ La gouvernance du service  

 

2- £volution de la structuration et harmonisation du service de lõeau 

¶ Une nouvelle organisation du service  

¶ La cr®ation dõune instance de consultation 

¶ Lõam®lioration de lõorganisation op®rationnelle 

¶ Des plans op®rationnels pour le secteur de lõeau 

 

Lõordonnance 2015-1033 du 20/08/2015 a transposé en droit français la directive 

européenne du 21/05/2013 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de 

consommation. Ainsi, depuis le 01/01/2016, les services de lõeau ont lõobligation 

dõinformer et de garantir au consommateur un recours effectif et gratuit à un dispositif 

reconnu de la médiation de la consommation.  

 

À cette date la majorité des services de la Guadeloupe ne se conformaient pas 

encore à ces dispositions, sans doute le plus souvent par méconnaissance de leur 

obligation. La coop®ration de lõOffice de lõeau avec les services du M®diateur de 

lõeau a permis dõaméliorer la situation. En 2023, ces dispositions sont largement mises 

en ïuvre par lõensemble des op®rateurs qui ont adhéré au dispositif de la Médiation 

de lõeau et la m®diation de la consommation est accessible ¨ lõensemble des 

abonnés du territoire.  Ils sont mieux informés de leurs droits dans ce domaine et sont 

plus attentifs aux procédures de traitement des litiges au sein des services. Concernant 

ces litiges, pour environ 80% dõentre eux, le sujet porte sur la contestation de factures. 

 

Le partenariat mené avec le réseau du Défenseur des droits et les services sociaux du 

Conseil départemental a donné une nouvelle dimension à la problématique de 

lõeau : faciliter lõacc¯s des usagers aux services publics et aux droits sociaux. Les 

services doivent mettre en ïuvre les moyens de traiter les r®clamations de leurs 

abonnés et remplir leurs obligations règlementaires en matière de médiation de la 

consommation. Cependant, lõam®lioration de la qualit® du service rendu ¨ lõusager 

est primordiale pour  restaurer la confiance et garantir sa satisfaction. Face aux 

multiples difficult®s du secteur de lõeau, une nouvelle organisation a ®t® mise en 

ïuvre appuy®e par des plans op®rationnels pour accompagner les op®rateurs vers 

lõatteinte de cet objectif. 

 

I-  La m®diation de la consommation dans les services de lõeau 

 

1- La situation des services de lõeau et de lõassainissement 

 

¶ Les op®rateurs dõeau et dõassainissement en Guadeloupe 



La gestion de lõeau du territoire ®tait r®partie entre cinq autorit®s organisatrices et neuf 

opérateurs (trois délégataires privés et six régies communales).  

 

Autorités organisatrices Opérateurs 

SIAEAG 
(Territoires CANBT, CANGT, CARL) 

Régie du SIAEAG 

Régie Nord Caraïbes - RENOC 

CANBT Régie de Sainte-Rose 

EauxôNodis  

Saur Guadeloupe 

CAGSC Régie de la CAGSC 

Régie de Trois-Rivières 

Saur Guadeloupe 

CAPEX Régie Eau d'excellence 

CCMG Karukerô¹ (filiale de Suez) 

 

Depuis le 01/09/2021, le Syndicat mixte de gestion de lõeau et de lõassainissement de 

la Guadeloupe (SMEAG) a remplacé les anciennes autorités organisatrices. Le 

SMGEAG exerce ses compétences selon deux modes de gestion  : la gestion directe 

pour 23 commune s et en délégation de service public (DSP) pour les six autres 

communes. La communauté de communes de Marie -Galante (CCMG) ne fait pas 

partie de ce regroupement. La gestion de son service est assur®e par lõop®rateur 

Karukerõ¹ (filiale de Suez Eau France). 

 

Autorités organisatrices Opérateurs au 31/12/2023 

SMGEAG Régie du SMGEAG 

Saur Guadeloupe 

EauxôNodis 

CCMG Karukerô¹ 

 

¶ Le nombre dõabonn®s dans les services dõeau et dõassainissement 

Le nombre dõabonn®s a sensiblement ®volu® entre 2021 et 2022. 

 

Le nombre dôabonn®s au 31/12/2022 

Opérateurs Eau Potable 

(EP)  

Assainissement 

Collectif (AC) 

EauxôNodis 11 585 2 986 

Saur Guadeloupe 11 826 2 726 

Régie SMGEAG 177 155 72 590 

Karukerô¹ (CCMG) 6 466 1 985 

Total 207 032 80 287 

Au 31/12/2021 : EP/206 722 ï AC/76 938 

 

¶ Les territoires couverts par la M®diation de lõeau 

Au 31/12/2017, seuls les trois opérateurs privés (CGSP/Saur, Nantaise des eaux 

services/Suez, Générale des eaux/Veolia) bénéficiaient de la convention de 

partenariat et de prestations de leurs groupes nationaux. Différentes actions 

dõinformation ont donc ®té mises en place afin de permettre aux autres opérateurs de 

se mettre en conformité avec la nouvelle législation. Ainsi, en 2018, la régie Eau 

dõExcellence a sign® sa convention de partenariat suivie par la r®gie RENOC en ao¾t 

2019. Le SMGEAG, par délibér ation du 10/12/2021, a acté son adhésion à la Médiation 



de lõeau. Concernant la CCMG, son op®rateur Karukerõ¹, b®n®ficie de la convention 

nationale de Suez Eau France.  

 

Notons également que les filiales Saur Saint -Martin et Saur Saint -Barthélemy sont 

rattachées à la convention de leur groupe, Saur.  

 

Opérateurs 

conventionnés  

au 31/12/2023 

Territoires  

SMGEAG 

Régie SMGEAG Abymes, Anse-Bertrand, Baie-Mahault, Baillif, Basse-Terre, 

Capesterre-Belle-Eau, Désirade, Gosier, Gourbeyre, Goyave, Le 

Moule, Morne-À-LôEau, Petit-Bourg, Petit-Canal, Pointe-À-Pitre, 

Port-Louis, Sainte-Anne, Saint-Claude, Saint-François, Sainte-

Rose, Terre-de-Bas, Terre-de-Haut, Trois-Rivières 

Saur Guadeloupe Bouillante, Pointe-Noire, Vieux-Fort, Vieux-Habitants 

EauxôNodis  Deshaies, Lamentin 

CCMG 

Karukerô¹  Grand-Bourg, Capesterre-de-Marie-Galante, Saint-Louis 

 

Au 31/12/2023, lõensemble des abonn®s (207 032) pouvaient potentiellement saisir le 

M®diateur de lõeau. Cependant, la proc®dure de traitement des litiges au sein des 

services m®riterait dõ°tre mieux explicit®e aupr¯s des abonn®s (supports internes, 

facture s, contrat dõabonnement, r¯glement de services). En effet, pour quõun dossier 

puisse °tre d®clar® recevable par le M®diateur de lõeau, lõabonn® doit avoir tent® au 

préalable de rechercher une solution auprès du service concerné par une 

réclamation écrite e t épuiser toutes les voies de recours internes. Le service dispose 

dõun d®lai de deux mois pour apporter une r®ponse ¨ lõabonn®. Cette r®clamation 

doit °tre dat®e de moins dõun an avant la demande de saisine du M®diateur de lõeau. 

 

La réponse aux demandes des abonnés dans le cas de litiges avec leurs services de 

lõeau sõarticule autour de plusieurs axes : 

 

- accueil, information réglementaire  ; 

- accompagnement dans leurs démarches administratives sur les problématiques 

eau/assainissement  ; 

- actions dõinformations partenaires (bailleur, centre social, Conseil d®partemental, 

Défenseur des droits)  ; 

- constitution du dossier de r®clamation et/ou de saisine du M®diateur de lõeau ; 

- action avec les intervenants sociaux pour faciliter lõacc¯s aux dispositifs dõaides 

sociales.  

 

 

 

 

2- La demande des abonnés 

 

¶ La répartition par EPCI  



 
 

Les demandes émanent majoritairement des territoires de la CAGSC et de CAPEX.  

 

¶ Les litiges : objets et causes 

 

 
 



 
 

763 demandes ont fait lõobjet dõun dossier de r®clamation et/ou dõune saisine du 

M®diateur de lõeau si les conditions ®taient r®unies, notamment le respect du champ 

de compétence du Médiateur («  eau dans les charges, contestation de délibération) 

ou lõexistence dõune r®clamation ®crite pr®alable aupr¯s du service. Pr¯s de 1 200 

réponses de primo -information ont été communiquées (information de premier 

niveau, mise en rapport avec le bon interlocuteur, compréhension de règles 

spécifiques, etc.).  

 

Concernant la typologie des litiges, 77% sont liés à la «  contestation de facture  » et 

20% à la « qualité de service  è. 3% des demandes nõont pas abouti pour cause de 

dossiers incomplets essentiellement. Trois motifs prioritaires sont identifiés  : 

 

1- La régularisation de facturation  : estimation de consommations, absence de 

relev®s, inversion de compteur, compteur bloqu®, absence dõabonnement ou de 

résiliation  ; 

2- La surconsommation inexpliquée  : dysfonctionnement du compteur, 

surconsommation ¨ cause de pression, vol dõeau ou tout autre augmentation 

injustifiée ;  

3- La fuite identifiée  : fuite sur canalisation, sur compteur, fuite sur équipements 

intérieurs.  

 

Les deux derniers points mettent en évidence une incompréhension des dispositions 

relatives ¨ lõapplication de la loi nÁ 2011-525 du 15/05/2011 de simplification et 

dõam®lioration de la qualit® du droit, dite loi ç Warsmann  ». Certains éléments de la 

réglementation doivent faire lõobjet dõune meilleure information aupr¯s des usagers, 

en effet le service de lõeau a une obligation l®gale dõalerter lõabonn® en cas 

dõaugmentation anormale de sa consommation dõeau (articles L.2224-12-4 III bis du 

CGCT et R.2224-20-1 II du CGCT). Ils doivent préciser les démarches à effectuer pour 

b®n®ficier dõun ®ventuel ®cr°tement de la facture : occupation dõun local 

dõhabitation, fuite sur canalisation, r®paration effectu®e par un plombier agr®®, d®lai 

dõun mois pour produire la preuve de la réparation. On peut toutefois noter une 

am®lioration des courriers dõalerte plus conformes au d®cret nÁ 2012-1078 du 

24/09/2012 relative ¨ la facturation en cas de fuites sur les canalisations dõeau potable 

après compteur. Les restrictions de la loi m®riteraient dõ°tre mieux explicit®es (fuite sur 



un appareil ménager, un équipement sanitaire). Les services pourraient diffuser une 

campagne de sensibilisation auprès des abonnés pour le contrôle de leurs installations 

et indiquer quels sont les impacts des diverses fuites sur leurs factures dõeau. 

 

À compter du 2 ième  trimestre 2023, les factures produites par le SMGEAG, comportaient 

une nouvelle indication quant à la redevance «  préservation des ressources en eau  ». 

Dorénavant, celle -ci est calcul®e sur la base du volume dõeau pr®lev® dans la nature, 

soit le « volume pr®lev® ®gal ¨ 4 fois le volume dõeau consomm® ». Cette mention fait 

lõobjet de nombreuses interrogations et contestations de la part des usagers. 

 

Selon lõarticle 1 de lõarr°t® de 1996 modifi®, ç toute facture dõeau aux abonn®s 

comprend trois rubriques distinctes ainsi d®nomm®es : distribution de lõeau, collecte 

et traitement des eaux usées, organismes publics. Les rubriques « distribution de l'eau 

» et « collecte et traitement des eaux usées » comportent le montant de 

lõabonnement, ou part fixe, qui est ind®pendant du volume dõeau consomm® 

(charges fixes du service) et une part proportionnelle calculée en fonction du volume 

dõeau consomm®.  Sur la facture, figurent également diverses redevances perçues 

par lõOffice de lõeau ainsi que lõoctroi de mer r®gional ou la TVA. 

 

Les redevances des Offices de lõeau sont r®gies par le Code de lõenvironnement ð 

Livre II, chapitre III ð articles L213.13 à L213 -20. LõOffice de lõeau ®tablit et per­oit 

auprès des personnes publiques ou privées des redevances pour atteintes aux 

ressource s en eau, au milieu marin et à la biodiversité. Celles -ci sont destinées à 

financer des actions en mati¯re de lutte contre la pollution de lõeau ou de protection 

des milieux aquatiques. Les taux des redevances sont fixés par délibération du conseil 

d'admin istration de l'office de l'eau sur avis conforme du comité de l'eau et de la 

biodiversit®. Trois redevances apparaissent sur la facture de lõabonn® : 

1- la préservation des ressources en eau ;  

2- la lutte contre la pollution,  

3 - la modernisation des réseaux de collecte des eaux usées (si raccordement à 

lõassainissement collectif). 

Les redevances pour pollution de l'eau ainsi que celle pour la modernisation des 

r®seaux de collecte des eaux us®es sont directement pay®es par lõabonn® du service 

de lõeau sur sa facture dõeau, sur la base des volumes effectivement distribu®s 

(rubrique Or ganismes publics).  

 

Concernant, la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau, elle est due par 

la personne publique ou priv®e pr®levant lõeau dans le milieu naturel et calcul®e sur 

le volume dõeau pr®lev® dans le milieu naturel au cours d'une ann®e. 

 

Calcul de la redevance vers®e ¨ lôOffice de lôeau (OE) : 

 

Redevance (ú) = assiette (m3) x tarif (ú/m3) 

(Exemple : 25 000m3 pr®lev® *0,0500 =1250ú 

Assiette = Volume dôeau pr®lev® sur une ann®e civile 

 

En lõabsence de mesures des volumes pr®lev®s, la redevance est assise sur un volume 

forfaitaire selon lõactivit®, apr¯s validation de lõOffice de lõeau (art. L.213-14-1 du C. 

envir.). Lõarr°t® du 19 d®cembre 2011 relatif ¨ la mesure des pr®l¯vements dõeau et 

aux modalit®s de calcul de lõassiette de la redevance pour pr®l¯vement sur la 

ressource en eau précise les nouvelles obligations déclaratives.  



La redevance pour pr®l¯vement sur la ressource en eau est pay®e par lõexploitant 

directement ¨ lõOffice de lõeau. Dans la pratique le distributeur dõeau r®percute dans 

la facturation aux abonnés du service, la charge financière que représente pour son 

service cette redevance en faisant apparaître un tarif unitaire du m3 distribué sous la 

rubrique ç Pr®servation des ressources en eau è de la rubrique ç distribution de lõeau è. 

Le service doit procéder à la récupération équitable de cette charge de service 

aupr¯s des usagers abonn®s. En effet, selon lõarticle L213-14-1 du C. envir., « Lorsque 

les prélèvements sont destinés à une distribution publique, les personnes effectuant le 

prélèvement sont tenues de répartir équitablement le coût de cette redevance sur 

tous les consommateurs ».  

 

Il revient ¨ lõexploitant de d®finir les modalit®s, de cette r®percussion. Le montant de 

la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau peut être converti sur la base 

de m¯tres cubes dõeau potable factur®s. 

 

Calcul de la r®percussion de la redevance pr®l¯vement pour lôalimentation en eau 

potable : 

 

Montant de la redevance pr®l¯vement (pay® ¨ lôOE) 

Volume dôeau total factur® aux abonn®s 

 

 

Exemple : 

Montant de la redevance prélèvement 2021 : 515 euros 

Volume d'eau facturé en 2021 : 20 000 m3 

ĄTaux ¨ r®percuter : 515 ù 20 000 = 0,025 euros/m3 

 

Pr®sentation de la facture dõeau 

Rubrique Distribution de lõeau :  

-Abonnement eau : 19.40û 

-Consommation eau : 1.52ûm3 

-Préservation des ressources en eau  : 0.025û/m3 

 

Lõusager doit °tre pr®cis®ment inform® du d®tail des sommes qui lui sont demand®es 

et comprendre clairement la diff®rence entre le taux instaur® par lõoffice et le taux 

appliqu® par le gestionnaire de r®seau ¨ lõabonn®. Or, lõusager nõest pas inform® des 

modalités de calcul de cette redevance sur sa facture. En outre, il ressort que le 

règlement de service ne fait pas apparaître non plus les modalités de calcul de cette 

redevance. Pour le service, il sõagit : 

 

- dõidentifier et de dissocier le taux instaur® par lõoffice et le taux appliqu® aux 

abonnés  ; 

- de d®finir les modalit®s de calcul de la r®percussion de la redevance sur lõusager 

(tarif*m3 facturé)  ; 

-de pr®voir une d®lib®ration de lõautorit® organisatrice pour faire valider les modalit®s 

de répercussion dans la facturation des abonnés  ; 

- dõinformer lõusager par tous moyens, notamment par le biais du r¯glement de service 

(grille tarifaire).  

 

 

3ð Les actions menées avec les partenaires  



 

¶ Promotion de lõinformation r®glementaire sur lõeau 

Le partenariat initi® depuis janvier 2018 avec les territoires dõaction sociale (TAS) du 

Conseil départemental a permis de transmettre une information pédagogique aux 

abonn®s les plus en difficult®. En 2023, lõOffice de lõeau a ®t® sollicit® pour la mise en 

ïuvre dõun projet propos® par une ®tudiante en deuxi¯me ann®e de pr®paration au 

dipl¹me dõ£tat dõassistant de service social (DEASS). 

 

En stage au TAS du Sud Basse -Terre et interpellée par la dimension sociale de la 

probl®matique de lõeau en Guadeloupe, celle-ci a axé ses recherches sur les impayés 

des factures dõeau. Cõ®tait lõoccasion de rappeler aux abonn®s lors dõateliers, les 

princip ales règles du décret n° 2008 -780 du 13/08/2008, modifié le 27/02/2014 et 

06/05/2016 et relatif ¨ la proc®dure applicable en cas dõimpay®s des factures 

dõ®lectricit®, de gaz, de chaleur et dõeau (loi n° 2013 -312 du 15/04/2013)  : interdiction 

des coupures d õeau dans la r®sidence principale, saisine du Fonds de solidarit® pour 

le logement, exonération des frais de rejet de paiement, etc.  

 

¶ Contribution à la défense des droits des usagers  

Depuis 2018 des échanges ont été menés avec le réseau du Défenseur des droits sur 

la probl®matique de lõeau dans le territoire. LõOffice de lõeau a particip® au mois de 

novembre 2022 ¨ la mission dõobservation sur les relations entre les usagers et les 

services publics en Guadeloupe. Les informations recueillies ont donné lieu à un 

rapport visant ¨ am®liorer lõacc¯s aux droits et aux services publics et en particulier le 

service de lõeau. Le rapport ç Services publics aux Antilles  : garantir lõacc¯s aux droits » 

a été présenté en présence de la Défenseure des droits, Claire Hédon, le 20/03/2023 

¨ la Pr®fecture. Parmi les recommandations pour un meilleur acc¯s ¨ lõeau en 

Guadeloupe, il faut noter lõabandon de cr®ances pour les factures aux particuliers 

émises avant le 01/01/2021, la transmission du règlement de services du nouveau 

syndicat, le renouvellement des compteurs et la remise en ®tat des r®seaux dõeau et 

dõassainissement. 

 

¶ Les chiffres cl®s de lõeau et de lõassainissement 

Le séminaire sur les chiffres clés de l'eau et de l'assainissement du 10/02/2023 a été 

une opportunit® pour sensibiliser sur la place de lõusager-consommateur au cïur du 

service de lõeau. Lõesquisse ç Des mots sur les maux  » interpellait sur la nécessité d e 

prendre en compte leurs ressentis et leurs perceptions pour améliorer le service rendu.  

 
 



La m®diation de la consommation nõ®tant pas un outil de gestion de crises, elle ne 

peut traiter que certaines conséquences de la «  crise de lõeau » mais non les causes  ; 

son objectif  : tenter de trouver la solution dõun litige qui oppose un abonn® et un 

op érateur, dans un système qui fonctionne à priori normalement. Le rôle de la 

M®diation de lõeau consiste ¨ traiter des litiges non r®solus par les services selon une 

proc®dure formalis®e et rigoureuse. Elle nõa pas pour objectif de traiter une situation 

structurelle globale qui d®pend dõautres acteurs. Selon certains travaux men®s sur le 

secteur de lõeau, lõam®lioration de la qualit® du service rendu ¨ lõusager est 

primordiale pour restaurer la confiance et favoriser le consentement à payer.  

 

II ð Lõam®lioration de la qualit® du service rendu ¨ lõusager 

 

1 ð Une dégradation de la performance du service liée à des difficultés multiples  

 

Depuis plusieurs ann®es, le service public de lõeau faisait face ¨ une s®rie de 

dysfonctionnements de différentes natures.  Plusieurs travaux ont été réalisés depuis 

2017 afin dõidentifier des ®l®ments de diagnostic et de proposer des pistes de solutions. 

Parmi les enjeux communs à tous les services, «  un besoin de restaurer la confiance 

auprès des usagers et du consentement à payer qui passe par une amélioration 

significative de la qualité du service rendu aux usagers  ». Une analyse de la qualité du 

service  rendu a été initiée au moyen de plusieurs indicateurs.  

 

¶ La performance technique et organisationnelle du service  

La multiplicit® des coupures dõeau et des tours dõeau planifi®s ®taient les plus 

durement ressentis par la population. Les usagers ®taient en demande dõune 

meilleure communication sur les conditions de fonctionnement du service et la gestion 

commerciale (r èglement de service, information clientèle).  

 

¶ La gestion de la relation service -usager  

Certains facteurs techniques et organisationnels ont entraîné la détérioration de la 

relation avec lõusager. Parmi ceux-ci, une facturation peu fiable et le défaut de 

comptage. Ces facteurs nõont pas favoris® le consentement ¨ payer de la part de 

lõusager et explique en partie la difficulté des services à recouvrer les factures émises. 

La r®duction du taux dõimpay®s constitue encore un enjeu primordial ¨ r®gler. Les 

dispositifs sociaux devraient également être mobilisés pour le paiement des factures.  

 

Les plans dõam®lioration adopt®s devraient proposer et mettre en ïuvre des leviers 

dõaction pour replacer lõusager au cïur des services de lõeau et restaurer le lien avec 

les services. Face à ce besoin de participation et de transparence, la mise en place 

dõinstances consultatives pr®vues par les textes devrait permettre lõinformation du 

public et la bonne gestion du service.  

 

¶ La gouvernance du service  

La multiplicit® des op®rateurs de lõeau a ®galement ®t® identifi®e comme un frein ¨ 

la bonne compr®hension par les usagers de lõorganisation des services et ¨ son 

efficacité. Plusieurs solutions ont été proposées pour résoudre ce problème, dont la 

création  dõune structure unique pour assurer une gouvernance de lõeau ¨ lõ®chelle 

régionale.  

 

 

 



2 ð £volution de la structuration et harmonisation du service de lõeau 

 

¶ Une nouvelle organisation des services  

La loi n° 2021-513 du 29/04/2021, r®novant la gouvernance des services publics dõeau 

potable et dõassainissement en Guadeloupe a cr®® au 1er septembre un 

établissement public local à caractère industriel et commercial, le SMGEAG. Les 

communaut®s dõagglom®ration CAP Excellence, Grand Sud Caraµbe, Nord Grande-

Terre, Riviera du Levant et Nord Basse -Terre en sont membres. La région et le 

départeme nt également. Le territoire de Marie -Galante ne se situe pas dans le 

p®rim¯tre du SMGEAG, le secteur de lõeau ®tant de la compétence de la CCMG. 

Parmi ses missions, le SMGEAG doit « veiller à la continuité du service public dans un 

objectif de qualité du service rendu aux usagers et de préservation de la ressource en 

eau  ». 

 

¶ La cr®ation dõune instance de consultation 

Cette instance siège désormais au sein du syndicat et répond au besoin de 

concertation et de transparence exprim® par les usagers. Compos®e dõassociations 

dõusagers des services publics de lõeau et de lõassainissement, la commission de 

surveillance peut ém ettre des avis sur toutes les questions relatives à la politique 

tarifaire, la qualité des services et la satisfaction des usagers. Elle adresse si besoin des 

propositions ou des questions ¨ inscrire ¨ lõordre du jour au conseil syndical 

(https://www.comsur -smgeag.com ). Une somme de 100 000 euros lui a été attribuée 

par le SMGEAG pour lõexercice 2023. Cependant, lors dõune conf®rence de presse le 

27/09/2023, la commission déplorait, «  après deux années d'existence, que leurs 

contributions et leurs avis n'aient jamais é té pris en compte par le syndicat  ». 
 

¶ Lõam®lioration de lõorganisation op®rationnelle 

Dans le cadre de son organisation opérationnelle, le SMGEAG a pris plusieurs 

d®lib®rations relatives ¨ lõexploitation des services et pouvant r®pondre ¨ lõobjectif 

dõam®lioration du service rendu : 

 

1- Approbation du règlement de service eau potable.  

La délibération n° CS2022 -05-032/4 introduit le r¯glement de service de lõeau potable. 

Document obligatoire, (art. L.2224 -12 du CGCT), il dresse le cadre légal et 

r®glementaire, les r¯gles dõorganisation du service ainsi que les obligations respectives 

de lõexploitant, des abonn®s, des usagers et des propri®taires. Ce document 

longtemps absent des services participe pourtant à une meilleure information des 

usagers. Le service de lõassainissement collectif a ®galement produit son r¯glement 

de service (délibé ration n° CS2022 -05-033/4).  

 

2- Adh®sion du SMGEAG ¨ la M®diation de lõeau 

Le SMGEAG a sign® une convention de partenariat avec la M®diation de lõeau pour 

une dur®e ind®termin®e afin de permettre ¨ ses abonn®s (241 060 en 2021) dõavoir 

acc¯s ¨ un dispositif de m®diation gratuit pour tenter de r®gler leurs litiges ¨ lõamiable. 

 

3- Adhésion au fonds de solidarité logement (FSL)  

Le 04/10/2023, le syndicat a admis le principe dõune adh®sion au FSL afin de mettre 

en place les dispositifs réglementaires existants pour aider les personnes à faibles 

revenus en abondant le fonds géré par le Conseil départemental. Une enveloppe de 

270 000 euros sera disponible chaque année pour la prise en charge des impayés de 

factures dõeau. Lõaide individuelle sera plafonn®e ¨ 750 û par foyer fiscal. Une 

https://www.comsur-smgeag.com/


convention départementale «  Solidarité Eau  » sera signée entre les deux parties. Ce 

dispositif favorisera lõaccompagnement des familles en difficulté et le traitement de leurs 

dossiers entre le SMGEAG et les services sociaux. Un référent FSL a été désigné au sein 

du SMGEAG.  

 

4- Reconduction des anciens tarifs de lõeau et de lõassainissement 

La nouvelle organisation unifi®e nõa pas encore permis une harmonisation des tarifs 

propres à chaque opérateur sur les trois territoires du SMGEAG. En effet, la délibération 

n° CS2021-09-09/2 du 24/09/2021 a acté la reconduction des tarifs des services pub lics 

de lõeau potable, de lõassainissement collectif et non collectif en vigueur au 

31/08/2021 sur les territoires des EPCI membres et/ou commune. Cette harmonisation 

tarifaire était attendue des représentant des usagers.  

 

5- Une facturation basée sur des relevés  

La facturation des anciens op®rateurs faisait lõobjet de nombreuses critiques. Le 

SMGEAG dans son règlement de service du 25/05/2022 modifié le 19/05/2022 prévoit 

que la «  consommation dõeau est ®tablie ¨ partir de lõindex du compteur » et que la 

« relève est effectuée trois fois par an  è. Toutefois, si lõindex ne peut °tre relev® il est 

®tabli une facture estimative. Lõarr°t® du 10/07/1996 modifi® pr®cise que ç dans le cas 

de factures intermédiaires basées sur des volumes estimés de consommation, le 

caract ère estimatif de la facture doit être mentionné ainsi que la période de 

r®f®rence retenue. Le mode dõ®valuation de cette estimation doit avoir ®t® port® ¨ 

la connaissance de lõabonn® ». Le « Guide pédagogique relatif au règlement de 

service dõeau » de la D GCCRF rappelle cette règle. Destiné à accompagner les 

services de contr¹le de la DGCCRF, il constitue un outil dõaccompagnement utile pour 

les services dõeau. Le r¯glement de service du SMGEAG, limite cette pratique au 

« d®faut dõacc¯s au compteur » et à « lõarr°t du compteur » (bloqué ou défectueux), 

mais de nombreuses contestations dénoncent une application injustifiée.  

 

En avril 2023, le SMGEAG a d®cid® dõannuler des volumes factur®s ¨ tort ¨ certains 

abonnés. En effet, certains territoires (Sainte -Rose, CAGSC) gérés par les anciens 

op®rateurs nõavaient pas fait lõobjet de rel¯ve ni de facturation du 1er trimestre 2020 

au 3 ième  trimestre 2021. La première facturation du SMGEAG (09/2021) a donné lieu à 

la facturation de volumes consomm®s sur cette p®riode et non factur®s par lõancien 

op®rateur. Lõabsence de rel¯ve du compteur a entra´n® des cons®quences 

financières importan tes pour lõabonn® telles quõune r®gularisation de consommation 

pouvant aller jusquõ¨ deux ans ou la d®couverte dõune consommation anormale 

(fuite, écoulement) existante depuis le dernier relevé effectif. Pour rappel, pour les 

consommateurs, en cas de défau t de facturation de la part du service, les 

redevances afférentes à des consommations antérieures à deux ans sont prescrites et 

ne peuvent plus faire lõobjet dõaucune facturation ni, ¨ fortiori dõun recouvrement. 

Pour près de 15  000 abonnés et un volume de  plus de 446  559 m3, un montant de 

853 000 û devait °tre annul®. 

 

6- Traduction de mani¯re synth®tique du niveau dõinsatisfaction des abonn®s 

Deux indicateurs faisaient lõobjet dõattention et permettaient dõaffirmer que le service 

était perçu comme extrêmement dégradé par les usagers  : 

 

En 2017, le taux dõimpay®s ®tait de 37% (2% en France Hexagonale). Le rapport annuel 

sur le prix et la qualit® du service public dõeau potable 2022 (RPQS) pour le territoire 



g®r® directement par le SMGEAG, indique un taux dõimpay®s sur les factures de 2021 

de 31%. Pour ses délégataires, les taux sont les suivants  : 

 

-EauxõNodis : Deshaies 7,65%, Lamentin 9,05%  ; 

-Saur Guadeloupe  : Pointe -Noire 13,63%, Bouillante/Vieux -Fort/Vieux -Habitants 22,1%.  

 

À titre de comparaison, le taux moyen dõimpay®s de la CCMG pour lõeau potable 

®tait de 9,26% et de 12,52% pour lõassainissement collectif en 2021. Lõobjectif fix® par 

le contrat de progr¯s sign® le 03/02/2018 ®tait de moins de 5% ¨ lõhorizon 2023. 

 

En 2017, Le taux de réclamations  était de 30/1000 abonnés (4/1000 en France 

Hexagonale). En 2022, le RPQS indiquait 2,19/1000 abonnés, soit 390 réclamations 

reçues. Cet indicateur ne prend pas en compte les messages sur le site internet, 

réseaux sociaux ou  r®clamations ®crites et d®pend de lõexistence ou non dõun 

dispositif de mémorisations des réclamations reçues.  

 

Selon les recommandations du M®diateur de lõeau, le service doit construire une 

procédure de traitement des litiges en transmettant aux abonnés les coordonnées 

des instances compétentes  pour quõils soumettent leur litige avant de saisir le 

Médiateur. Le rè glement de services du SMGEAG prévoit de saisir le service abonnés 

puis le pôle réclamations le cas échéant. À titre de comparaison, pour 

Karukerõ¹/CCMG, lõabonn® insatisfait de la r®ponse de son agence locale doit saisir 

obligatoirement le directeur de la  relation client régionale de Suez Eau France au 

niveau national pour épuiser les voies de recours internes.  

 

 

 

¶ Des plans op®rationnels pour le secteur de lõeau. 

Concernant la performance technique du service, les usagers continuent de 

d®noncer des perturbations de la distribution de lõeau, des coupures dõeau inopin®es, 

des tours dõeau planifi®s ainsi que le non-respect des plannings diffusés par le service. 

Selon le SMGEAG, les travaux représentent la première cause de perturbations du 

service. En effet, le RPQS confirme plusieurs projets ¨ lõ®tude en vue dõam®liorer la 

qualit® du service rendu ¨ lõusager. Le montant des projets est de 37,9 millions dõeuros 

en 2022 . Cependant ce montant recouvre des sommes liées avec la performance 

environnementale du service. Depuis plusieurs années, de grands plans opérationnels 

ont ®t® d®clin®s pour accompagner les gestionnaires des services dõeau et 

dõassainissement dans leur objectif dõam®lioration de la qualit® du service.  

 

1- Le financement dõinvestissements prioritaires 

D¯s 2014, le plan de s®curisation de lõAEP (PSAEP) suivi du plan de secours Eau potable 

(PSEP) ont financé des investissements jugés prioritaires. Différents appels à projets ont 

conforté ces investissements (réduction des fuites, remplacement des compteur s). 

 

2- Le plan eau DOM (PEDOM).  

Face ¨ lõampleur des difficult®s rencontr®es par les gestionnaires, le plan eau Dom mis 

en ïuvre en 2016 consistait ¨ am®liorer le service rendu aux usagers en leur offrant 

une meilleure qualit® de service en mati¯re de distribution dõeau potable et 

dõassainissement. Les collectivit®s gestionnaires de services dõeau potable ou 

dõassainissement peuvent ainsi b®n®ficier de mesures dõaccompagnement jusquõen 

2026, notamment par un renforcement de leurs capacités techniques et financières. 



Par ailleurs, les collectivit®s ont la possibilit® de signer avec lõ£tat et dõautres 

partenaires, un contrat de progr¯s dõune dur®e de cinq ans. Les aides sont 

conditionn®es ¨ lõatteinte dõobjectifs quantifiables et contr¹lables. Afin de r®tablir leur 

capa cit® dõexploitation, des investissements des actions dõing®nierie sont ®ligibles. Les 

deux premiers contrats ont été  signés en 2018 et 2019 (CCMG/CAPEX). Les principaux  
axes du contrat de la CCMG visent à renforcer les capacités techniques et financières 

du service de lõeau. 

 

3- La r®duction des perturbations de la distribution de lõeau. 

En 2018, le plan dõactions prioritaires (PAP), encore en vigueur, avait pour objectif de 

mettre fin aux tours dõeau et aux p®nuries. 

 

4- Lõaccompagnement renforc® du SMGEAG. 

Le SMGEAG fait lõobjet dõun accompagnement technique et financier afin de faciliter 

son organisation et la mise en ïuvre dõun service public de lõeau r®pondant aux 

attentes des usagers. Deux documents formalisent cette volonté  : la feuille de route 

partagé e du projet de contrat dõaccompagnement (08/11/2022) et le contrat 

dõaccompagnement renforc® de trois ans (22/03/2023). Afin de r®pondre ¨ la crise 

imm®diate de lõeau et de lõassainissement, des travaux dõurgence sur des 

renouvellements de réseaux ont été identifiés et estimés à 25  192 500 û. 

 

5- Le plan pluriannuel dõinvestissement (PPI) du SMGEAG. 

Ce nouveau plan (2024 -2027), prévoit un financement pour la réhabilitation 

dõouvrages ou le renouvellement de r®seaux dõeau ou dõassainissement. La premi¯re 

phase de chantiers prioritaires est estimée à 104 millions (2025).  

 

 

 

Plans dôactions Mú/HT 

PSAEP 93,7 

PSEP 44,9 

PAP 71,4 

Feuille de route partagée 25,2 

PPI 317 

 

Lõensemble des acteurs (£tat, Conseil r®gional, Conseil d®partemental, Office de 

lõeau) avec le concours des EPCI se sont engag®s ¨ contribuer au r®tablissement de 

la confiance dõune population d®sabus®e, en apportant une information rigoureuse, 

transparen te et accessible sur lõ®tat du secteur de lõeau et de lõassainissement. Le site 

internet de lõobservatoire de lõeau g®r® par lõOffice de lõeau informe chaque citoyen, 

notamment sur les travaux en cours ou programm®s et sur la qualit® de lõeau. Par 

ailleurs, la publication des chiffres cl®s de lõeau doivent permettre aux usagers de 

disposer dõindicateurs fiables et r®guliers sur le secteur de lõeau. La mise en place dõun 

barom¯tre dõopinion pourrait permettre de recueillir lõopinion des usagers sur les 

actio ns men®es, de mieux comprendre leurs attentes et perceptions afin dõalimenter 

les r®flexions sur la gestion de lõeau et son am®lioration. 

 

 

 

 

 



VIII. Lõex®cution du Plan Pluriannuel dõIntervention sur la p®riode 2019-2024 

 

Le 20 novembre 2018, le Comit® de lõEau et de la Biodiversit® a vot® les taux de 

redevances applicables en Guadeloupe sur la p®riode 2019-2024 correspondant a la 

maquette financi¯re devant alimenter les cinq priorit®s du SDAGE. 

Cette d®lib®ration a ®t® reprise lors du Conseil dõAdministration de lõOffice de lõEau le 

23 janvier 2019 dans les m°mes termes pour alimenter les axes de travail devant 

aboutir ¨ la conclusion de contrats de progr¯s avec les op®rateurs ayant la 

comp®tence eau et assainissement. 

Un contrat de progr¯s a ®t® valid® en 2019 pour la Communaut® de Communes de 

Marie-Galante dont le niveau dõex®cution connait un rythme satisfaisant. 

Les autres op®rateurs nõont pas dans le calendrier initial du plan Eau-Dom formalis® un 

engagement contractualis® avec les partenaires. 

LõOffice de lõEau a durant cette p®riode, d®velopp® des contrats territoriaux 

permettant de r®aliser de multiples op®rations concernant le renouvellement de 

compteurs, la remise en ®tat dõ®quipements li®s ¨ lõexploitation de la production 

dõeau potable en collaboration avec lõOffice International de lõEau par le truchement 

de dispositifs dõacc®l®ration. Cette programmation op®rationnelle a permis dõassurer 

des formations dans le domaine du diagnostic et du traitement de fuites sur les 

r®seaux, mais aussi de diagnostics de dispositifs dõ®puration d®faillants. 

Toutes ces op®rations ont ®t® transf®r®es en 2023 au SMGEAG avec les soldes 

interm®diaires de liquidations au moment des transferts en vue dõassurer la cl¹ture 

effective de ces programmes. 

Durant la p®riode du COVID, lõOffice a de m°me ®t® aux c¹t®s des financeurs que 

sont lõ£tat et la R®gion pour ®quiper les ®tablissements recevant du public en dispositif 

de stockage dõeau potable. Ont ®t® principalement cibl®s les ®coles, les h¹pitaux et 

les cliniques de mani¯re ¨ assurer la continuit® des parcours scolaires et le suivi de la 

couverture sanitaire sur lõensemble du territoire. 

Ce programme dont lõutilit® est reconnue par les partenaires a ®t® intensifi® conscient 

que la vuln®rabilit® des territoires au regard des risques majeurs et des effets du 

d®r¯glement climatique. 

 

Pour autant, la maquette financi¯re du PPI a ®t® pr®serv®e, le tableau suivant 

indique un taux dõex®cution au 10 janvier 2024 de 24 216 093.92û soit 65% au 

regard des pr®visions ®valu®es ¨ 37 162 000û. 

Les priorit®s du SDAGE ayant fait lõobjet dõun engagement tonique concerne 

la gestion des rejets dõassainissement pour 34%, suivie de la gestion quantitative 

des besoins et usages en eau 26% et la gestion qualitative des besoins et 

usages de lõeau pour 16%. 

L4Office a dans la mesure du possible contribu® ¨ r®duire les pressions exerc®es 

sur les milieux en contribuant ¨ la r®paration des dommages caus®s et 

identifi®s par les indicateurs de suivi de la DCE, tout en assurant la promotion 

dõactions de protection des milieux aquatiques. 

 

 

 



EXECUTION DU PPI 2019-2023 

 

 
                                                                          TOTAL             

   Orientations du SDAGE             Orientations PPI 2019-2024        % du PPI 

   En û 

Ex®cution PPI (2019-2024) 

Ann®e 2024 en cours 

01 Gouvernance 4 062 000û 11% 2 640 963,45û 

02 
Gestion quantitative 

9 640 000û 26% 
3 832 321,69û 

03 Gestion qualitative 5 786 500û 16% 1 156 967,04û 

04 

Gestion des rejets 

dõassainissement 12 604 000û 34% 

10 507 554,66û 

(autosurveillance ERU STEP 

inclus) 

05 
Protection des milieux 

aquatiques 5 069 500û 14% 
6 078 287,08û 

(suivi DCE inclus) 

TOTAL 37 162 000û 100% 
24 216 093,92û 

(¨ la date du 10 janvier 2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B) PďLE TECHNIQUE 

 

I.1 ɀ Les demandes de subventions  
 

En 2023, 27 nouvelles demandes de subventions  ont été enregistrées et étaient éligibles au titre 

du Programme Pluriannuel dõInterventions (PPI) 2019-2024. 

Tableau N°1  : Nombres de demandes de subventions enregistrés en 2023 par action du PPI 

2019-2024 

Ref PPI Description de lõaction 

Nombre de 

demande 

de 

subventions  

Orientation 1  : Améliorer la Gouvernance et replacer la Gestion de 

lõEau dans lõAm®nagement du Territoire 
4 

1.3.1 Information et structuration des associations d'usagers de l'eau   

1.3.2 Projet de coopération internationale   

1.3.3 
Organisation d'évènements, élaboration et diffusion de supports (protection 

des ressources et des milieux aquatiques  
4 

Orientation 2  : Assurer la satisfaction quantitative des usages en 

préservant la ressource en Eau  
8 

2.3.1 Schéma directeur d'approvisionnement en eau potable (SDAEP)   

2.3.2 Amélioration de la connaissance quantitative des ressources en eau   

2.3.3 
Renforcement des capacités opérationnelles des autorités organisatrices pour 

améliorer les performances quantitatives (matériel de mesure)  
 

2.3.4 
Etudes et équipements pour améliorer la maitrise des réseaux d'eau 

(campagne de recherche de fuite, compteur, modulation de pression)  
2 

2.3.5 Stock tampon d'eau potable à destination des établissement sensibles  5 

2.3.6 
Equipement récupération d'eau de pluie à destination des maitres d'ouvrage 

publics  
1 

2.3.7 Renouvellement des réseaux publics d'eau potable   

2.3.8 
Equipements structurants qui conduisent à une meilleure maitrise des 

performances des réseaux de distribution et de transfert  
 

Orientation 3  : garantir une meilleure qualité de la ressource en eau 

vis-à-vis des pesticides et autres polluants dans un souci de santé  
5 

3.3.1 Etudes portant sur la protection des ressources en eau  1 

3.3.2 
Mesures de protection des ressources en eau au niveau des périmètres de 

protection des captages et sur les aires d'alimentation de captage  
4 

3.3.3 
Mise à niveau des usines de traitement d'eau potable (amélioration de la 

qualité de traitement)  
 

3.3.4 
Participation à la contrepartie nationale des mesures 10, 11 et 12 du PDRG sur 

les aires d'alimentation des captages d'eau potable  
 

Orientation 4  : R®duire les rejets et am®liorer lõassainissement 6 

4.3.1 Réduction des rejets polluants des activités artisanales   

4.3.2 
Etudes compl®mentaires pour la protection qualitative des ressources, profils 

de baignade, campagnes de mesure initiales RSDE 
3 

4.3.3 
Sch®ma directeur d'assainissement et Sch®ma directeur de gestion des eaux 

pluviales 
 

4.3.4 D®ploiement et l'am®lioration du niveau de service des SPANC  

4.3.5 Mise aux normes des syst¯mes d'ANC non conforme  



4.3.6 Travaux sur les syst¯mes d'assainissement collectif (R®seau de collecte)  

 Travaux sur les syst¯mes d'assainissement collectif (Traitement <200EH) 2 

 Travaux sur les syst¯mes d'assainissement collectif (Traitement >200EH) 1 

Orientation 5 : Pr®server et restaurer les milieux Aquatiques 4 

5.3.1 
Etudes sur la connaissance du fonctionnement et sur la protection des milieux 

aquatiques (contrat de rivi¯re, de baies, trame bleu et verte) 
4 

5.3.2 Etudes et op®rations pour la restauration des milieux aquatiques  

5.3.3 
Am®nagement ou d®construction d'ouvrages constituant obstacle sur les 

cours d'eau 
 

5.3.4 
Elaboration des plans pluriannuels de gestion et d'entretien des cours d'eau 

dans le cadre de la GEMAPI 
 

5.3.5 
Op®ration de pr®servation des milieux (nettoyages, collectes de d®chets) 

mise en ïuvre dans des cadres scolaires ou associatifs 
 

 TOTAL 27 

 

Figure N°1  : Répartition des demandes de subventions en fonction des Orientations stratégiques 

du PPI 2019-2024 et du SDAGE  

 

ü 30% des demandes concerne le stockage dõeau potable ou la r®cup®ration dõeau de 

pluie.  

Le maintien des tours dõeau et des manques li®s ¨ lõalimentation en eau potable 

entraine lõaugmentation des demandes sur cette th®matique. 

ü 22% des demandes concerne la r®habilitation de syst¯mes dõassainissement (station 

dõ®puration) : 

La problématique du traitement des eaux usées reste très fortement marquée sur les 

territoires. Les appels ¨ projet de lõOffice de lõEau sur ce sujet permettent dõinitier ou 

dõacc®l®rer certains projets de r®habilitation de stations dõ®puration non conformes et 

de réhabilitation de réseaux de collecte des eaux usées.  : 

18% des demandes traite de la problématique de protection des captages (études et 

opération de protection)  

ü 15% des demandes concerne lõorganisation de manifestations dõinformation et de 

sensibilisation sur la préservation des milieux aquatiques.  



ü 15% sont relatifs à des opérations de préservation et de valorisation des milieux 

aquatiques et zones humides  (mares) : Aires éducatives, restauration de milieux.  

 

 

I.2 - Les Aides accordées  
 
La proc®dure dõinstruction des demandes de subventions a permis un traitement de 24 

dossiers.  

 

Pour rappel ces dossiers ont été présentés soit  : 

ü A la Direction pour les demandes inférieures à 1000 euros  

ü ë la Commission dõAttribution des Aides pour les demandes comprises entre 1000 et 

70 000 euros,  

ü au Conseil dõAdministration pour les demandes supérieures à 70  000 euros.  

 

Le montant total des subventions attribu®es par lõOffice de lõEau Guadeloupe au titre du 

Programme Pluriannuel dõInterventions (PPI) pour lõexercice 2023 est de 1590201.55 euros.  

 

Tableau N°2  : Montants de subventions attribuées  

Organes de décisions aƻƴǘŀƴǘ ŘΩ!ƛŘŜǎ 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/!ύ 1 ннт ффмΦтр ϵ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƛŘŜǎ ό/!!ύ 362 нлфΦул ϵ 

TOTAL 1 590 нлмΣрр ϵ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Figure N°2  : Répartition des aides en fonction des orientations stratégiques  

 

En 2023 les subventions de lõOffice de lõEau Guadeloupe ont ®t® fl®ch®s sur des op®rations de 

r®duction des rejets de lõassainissement (r®habilitation de station dõ®puration priv®es des 

lotisseurs et bailleurs sociaux) et de réduction des rejets polluants des activités industrielles et 

agricoles soit 69% des aides attribuées pour un montant de 1096520,96 euros.  

Les études et opérations de connaissances et de préservations des milieux aquatiques 

représentent 13% des subventions attribuées soit 203350 euros.  

La poursuite de la mise en place des dispositifs de stockage dõeau dans les ®tablissements 

sensibles (®coles, h¹pitaux, ehpad) a ®t® une action forte du programme dõaide 2023 avec 

un engagement à hauteur de 154103,55 euros (10%).  

Les autres aides concernent les opérations de sensibilisation en partenariat avec les 

associations pour un montant de 83065 euros (5%) et des études de protection de la ressource 

en eau et de captages pour un montant de 53162,04 euros (3% des aides).  

 

 

 

 

 



Figure N°3  : Répartition des aides en fonction des actions  

 

 

Tableau N°3  : Montants de subventions par types de bénéficiaires  

Types de bénéficiaires Montants 

Syndicats mixtes ф мппΣрн ϵ 

Communautés de communes, Communautés d'agglomérations нтф офнΣон ϵ 

Etablissements publics nationaux à caractère industriel ou commercial et 
établissements publics locaux et nationaux de santé, de recherche et 

d'enseignement, 

ооу мттΣор ϵ 

Organismes publics мну сслΣну ϵ 

Structures privées сус птпΣфл ϵ 

Associations мнп фпуΣпп ϵ 

Etablissements scolaires нп плоΣтп ϵ 

total  м рфм нлмΣрр ϵ  

 

 

Figure N°4  : Répartition des aides en fonction des bénéficiaires  

 



 

Tableau NÁ 4 : Subventions Attribu®es par l'Office de l'Eau Guadeloupe en 2023 

Porteurs  Projets  Cout projet (ú) Montant 
Subvention 
OE971 (ú) 

ASSOCIATION 
RESILYANS 971 

ECOBALADE DLO SE LA VI 3EME 
EDITION 

3 800,00 ú 3 000,00 ú 

CCMG CONTRAT DE PROGRES TRAVAUX 
DE REDUCTION DES EAUX CLAIRES 

DANS LES RESEAUX 
DôASSAINISSEMENT 

380 000,00 ú 266 000,00 ú 

CENTRE MEDICO-
SOCIAL (CMS) DE 

BASSE-TERRE 
CLINIQUE PITAT 

MISE EN íUVRE D'UN DISPOSITIF 
DE STOCKAGE D'EAU POTABLE 

80 003,07 ú 64 026,45 ú 

PARC NATIONAL DE 
GUADELOUPE 

RESTAURATION ECOLOGIQUE DU 
SITE DE NOGENT SAINTE ROSE 

278 841,00 ú 100 000,00 ú 

UNIVERSITE DES 
ANTILLES 

LABORATOIRE 
COVACHIM- 

MONSIEUR FLORYAN 
ROMAIN 

PROJET DE THESE DE DOCTORAT 
DE MONSIEUR FLORYAN ROMAIN 
SILICES FONCTIONNALISEES AU 
SERVICE DE LA PRODUCTION DôEAU 
POTABLE A PARTIR DE LôEAU DE 

MER : UNE PISTE DE VALORISATION 
DE LA SILICE GEOTHERMALE 

102 381,60 ú 15 357,24 ú 

CLINIQUE LA 
VIOLETTE TROIS 

RIVIERES 

REHABILITATION DE LA STEP DE LA 
CLINIQUE - MISE EN PLACE D'UN 

FILTRE PLANTE DE VEGETAUX DE 
288 EH 

445 925.24  222 962,62 ú 



SYNDIC PATRIMOINE 
IMMOBILIER - ASL 

DOMAINE D'ORVILLE 

DECONSTRUCTION DE LA STEP DE 
ORVILLE (BAIE MAHAULT) 

30 966,88 ú 15 483,44 ú 

ANBA LOUP LA   Réseau Participatif des Mares 4 000,00 ú 4 000,00 ú 

BRGM £VALUATION DE LôORIGINE DE LA 
SALINISATION DES CAPTAGES AEP 

EN GRANDE-TERRE ET À MARIE-
GALANTE 

176 100,00 ú 28 660,28 ú 

SAS SICA LPG INSTALLATION DôUN DISPOSITIF 
HELIOSEC ET DôUNE CITERNE DE 

RECUPERATION DES EAUX DE 
PLUIE SUR LE SITE DE LA STATION 

COLLECTIVE DE LA PLAINE 

21 617,57 ú 17 294,06 ú 

SMGEAG PROTECTION DU CAPTAGE DE 
TROU A DIABLE 

11 430,65 ú 9 144,52 ú 

ECOLE LUCE JOSEPH 
(GOURBEYRE) 

PROJET MYSTERES DE LA 
RIPISYLVE SUR LôAIRE TERRESTRE 
EDUCATIVE DU HOUELMONT (année 

3) 

6 052,00 ú 3 500,00 ú 

ECOLE JULES 
PLAISANCE (ANSE 

BERTRAND) 

AIRE TERRESTRE EDUCATIVE 3 050,00 ú 1 450,00 ú 

SOCIETE 
FRANCOPHONE 
DôETUDE DES 

CARBONES (SFEC) 

COLLOQUE CARBONE 2023 EN 
GUADELOUPE 

63 915,00 ú 6 065,00 ú 

ASSOCIATION 
APRODECARM 

FETE DU CRABE 2023 8 700,00 ú 4 000,00 ú 

 

REEF PULSE PROJET SONOKAR  118 100,00 ú 94 400,00 ú 

SIG STEP PELLETAN 1 035 524,00 ú 517 762,00 ú 

VERTE VALLEE CITERNE EAU DE PLUIE 28 000,00 ú 22 400,00 ú 

KAZARECYCLE Poursuite du programme 
dôaccompagnement du dispositif JENN 

POUSS 

70 000,00 ú 70 000,00 ú 

SA MATOUBA Mise en place de séparateur 
Hydrocarbure 

30 523,55 ú 24 418,84 ú 

SAINTE MARIE DE LA 
JAILLE ECOLE PRIVEE 

CATHOLIQUE 

Mise en îuvre dôun dispositif de 
stockage dôeau potable 

24 317,17 ú 19 453,74 ú 

CENTRE 
HOSPITALIER 

GERONTOLOGIQUE 
JACQUES SALIN 

Mise en îuvre dôun dispositif de 
stockage dôeau potable 

44 788,80 ú 35 831,04 ú 

SIKOA Gestion des eaux pluviales du Projet 
Habitat Jeunes Site de Dugazon 

(ABYMES) 

65 200,00 ú 32 600,00 ú 

CAGSC Mise en îuvre de dispositifs de 
stockage dôeau potable, ¨ la 

Médiathèque, au Stade de Rivière des 
Père et au siège de la Communauté 

dôAgglom®ration 

15 490,40 ú 12 392,32 ú 

TOTAL     2 602 801,69 ú    1 590 201,55 ú  



2.1 MILIEUX AQUATIQUES 
 

2.1.1 CONNAISSANCE 
 

La Directive Cadre europ®enne sur lõEau (DCE) du 23 octobre 2000 pr®voyait 

lõatteinte du bon ®tat des eaux dõici ¨ 2015. Cette ®ch®ance est d®sormais report®e 

¨ 2027. Les objectifs environnementaux impos®s par la DCE sont fix®s pour chaque 

type de masse dõeau : cours dõeau, plans dõeau, eaux souterraines et eaux c¹ti¯res. 

Afin de mesurer les effets des mesures mises en ïuvre pour lõatteinte de ces objectifs 

environnementaux, une surveillance de lõensemble des types de masses dõeau est 

men®e par lõOffice de lõEau. Diff®rents types de r®seaux sont pour cela mis en 

place :  

- r®seau de r®f®rence (RR) : permet la d®finition du bon ®tat, 

- r®seau de contr¹le de surveillance (RCS) : permet lõ®valuation de lõ®tat des 

eaux du bassin, en comparaison avec le r®seau de r®f®rence, 

- r®seau de contr¹le op®rationnel (RCO) : permet un suivi plus soutenu des 

masses dõeau en Risque de Non Atteinte des Objectifs Environnementaux 

(RNAOE) 

- au besoin, ces r®seaux peuvent °tre compl®t®s par un r®seau compl®mentaire 

dont les modalit®s de suivi sont g®n®ralement calqu®es sur celles des r®seaux 

obligatoires.  

Ainsi, sur chaque type de masse dõeau, sont mis en ïuvre chaque ann®e des 

pr®l¯vements et analyses adapt®s aux objectifs poursuivis.  

× Les cours dõeau  

 

Dans la continuit® des suivis pr®c®dents, la surveillance des cours dõeau a ®t® 

men®e en 2023 sur un total de 36 stations, dont :  

- 20 stations appartenant au RCS, et pour certaines ®galement au RCO  

- 16 stations RCO 

En synth¯se et de mani¯re globale, les matrices suivantes ont fait lõobjet dõune 

analyse :  

¶ Lõeau (brute et filtr®e)  

¶ Les s®diments 

¶ Lõhydrobiologie (invert®br®s, diatom®es, poissons et crustac®s) 

 



 

 

Figure 1 : El®ments suivis sur les stations cours dõeau en 2023 

12 campagnes dõanalyses physico-chimiques et chimiques ont ainsi été menées au 

cours de lõann®e 2023.  

Lõensemble des suivis ainsi r®alis®s g®n¯rent un volume important de donn®es quõil 

convient de valider et de centraliser pour en assurer la fiabilité, la complétude et 

lõexploitabilit®. Pour ce faire, lõOffice sõest dot® depuis plusieurs ann®es dõun progiciel 

de gestion interne des données  : « Aquatic  ».  

 

A lõissue de cette formation, un travail de validation des donn®es physico-chimiques 

et chimiques et de vérification de leur complétude a été mené. Les données 

collect®es par lõOffice de lõEau sont ainsi soumises ¨ divers contr¹le (contrôle de 

doublons, co mpl®tude, coh®rence et de validit®) afin dõassurer leur compl®tude et 

leur qualité selon les prescriptions nationales.  

Au cours de lõann®e 2023, les donn®es de 2022 ainsi valid®es seront vers®es dans la 

base de données nationale Naïades, complétant ainsi les données 2018 à 2021 qui y 

sont déjà présentes.  

http://www.naiades.eaufrance.fr/ , rubrique Accès aux données.  

 

Le travail de bancarisation reste cependant à mener sur les données issues des suivis 

hydrobiologiques. En effet, les offices de Guadeloupe et de Martinique ont été 

confront®s ¨ des divergences de d®nomination dõesp¯ces de diatom®es et de 

macroinvert®br®s, dõun d®partement ¨ lõautre, et dõune ann®e sur lõautre. Par ailleurs, 

nombre dõesp¯ces d®tect®es ces derni¯res ann®es ne sont pas prises en compte par 

les indicateurs actuels. Des travaux dõhomog®n®isation des d®nominations et de 

réact ualisation de lõindicateur diatomées des Antilles (IDA) sont prévus pour le premier 

trimestre 2023.  

 

Les rapports de valorisation de lõensemble des donn®es produites au cours de 

lõann®e 2023 sont attendus pour le 2¯me semestre 2024. 

En 2024, des campagnes dõanalyses physico-chimiques et chimiques sont pr®vues 

selon une fr®quence bimestrielle, avec au mois de mars un suivi hydrobiologique 

(diatom®es, macroinvert®br®s). 

http://www.naiades.eaufrance.fr/


× Les eaux souterraines  

 

Chaque ann®e, la 

qualit® des masses 

dõeau souterraine est 

suivie en partenariat 

avec le BRGM 

Guadeloupe, ¨ 

raison de deux 

pr®l¯vements 

annuels : lõun en 

car°me, lõautre en 

hivernage. 

Une liste de 

param¯tres physico-

chimiques g®n®raux 

est recherch®e, ainsi 

que des 

micropolluants.  

 

 

Figure 2 : Points de surveillance du réseau de masses d'eau souterraine 

depuis 2021  

Depuis le d®but du suivi des eaux souterraines de Guadeloupe, le RCS a 

progressivement ®t® compl®t®, afin dõobtenir une r®partition homog¯ne des stations 

de suivi de la qualit® des masses dõeau souterraine du bassin. Ainsi, ¨ compter de 

2020, le r®seau est compos® de 19 stations (cf figure 3) 

Le rapport correspondant au suivi men® en 2023 sera livr® au cours du 2¯me semestre 

2024. 

En septembre 2023, le rapport correspondant au suivi men® en 2022 a ®t® livr®. Les 

points marquants de ce rapport sont les suivants : 

- d®tection de pesticides sur lõensemble des masses dõeau ¨ lõexception de la 

D®sirade et saint-Martin :  

ü d®tection de pesticides li®s ¨ la culture de la canne ¨ sucre au droit de 

la masse dõeau de Grande-Terre,  

ü d®tection de pesticides li®s aux pollutions historiques dans les masses 

dõeau du Sud Basse-Terre (chlord®cone et d®riv®s, en HCH beta) avec 

des d®passements des Normes de Qualit® Environnementale  

- d®tection de caf®ine en faible concentration dans toutes les masses dõeaux 

souterraines sauf celle de la Grande-Terre,  

- d®tection ponctuelle de phtalate d'®thylhexyle (DEHP) sur lõensemble des 

masses dõeau sauf Saint-Martin 

- valeurs ®lev®es de la conductivit® et des ®l®ments chlorures, en Grande-Terre, 

sur un des qualitom¯tres de Grande-Terre et de Basse-Terre, ¨ Saint-Martin et ¨ 

la D®sirade. Sur ces deux derniers territoires, ces d®passements sont associ®s 

®galement ¨ de fortes teneurs en sodium. En Grande-Terre, ainsi que sur ces 2 



derniers territoires, ces d®passements traduisent lõimpact dõune intrusion saline 

sur ces secteurs g®ographiques. Par ailleurs, sur la quasi-totalit® du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

DǊŀƴŘŜπ¢ŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŎƻƴŬǊƳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

dõorigine agricole ou li®e ¨ lõassainissement atteignant les captages pr®lev®s.  

- Concentrations en nitrates sup®rieures au seuil DCE sur la masse dõeau 

souterraine de Saint-Martin. 

Les informations collect®es dans le cadre de la surveillance des eaux souterraines 

sont disponibles sur le site de lõOffice de lõEau Guadeloupe et ®galement sur le 

portail national www.ades.eaufrance.fr.  

Les eaux littorales  

A partir de 2013, la surveillance des eaux littorales (surveillance et r®f®rence) men®e 

jusquõalors par la DEAL, a ®t® confi®e ¨ lõOffice de lõEau Guadeloupe. Selon les 

ann®es, ce suivi porte sur tout ou partie des param¯tres suivants : 

- le phytoplancton,  

- la physico-chimie, 

- le benthos r®cifal, 

- les herbiers, 

- lõhydromorphologie 

- la chimie. 

Les r®seaux constitu®s ¨ cet effet sont initialement compos®s de 18 stations. En 2023, 

le suivi a ®t® men® sur lõensemble des sites pr®sent® ci-apr¯s :  

http://www.ades.eaufrance.fr/


 

Figure 3 : Points du suivi des eaux littorales en 2023 

Depuis 2016, le besoin de renforcer et consolider les donn®es disponibles sur les eaux 

c¹ti¯res afin dõ®tablir, ¨ terme, des grilles de qualit®s sp®cifiques aux masses dõeau 

des Antilles, a conduit lõOffice de lõEau ¨ mettre en place, concernant le 

phytoplancton et la physico-chimie, un suivi : 

- bimestriel sur 15 points dõeau,  

- mensuel sur 3 stations.  

 

Les techniques utilis®es depuis 2016 pour lõanalyse du phytoplancton (HPLC, 

cytom®trie en fluxé) sont d®sormais int®gr®es au suivi r®gulier. 

Par ailleurs, les protocoles de suivi des r®cifs coralliens et herbiers revus en 2016 ont 

®t® optimis®s lõann®e suivante et stabilis®s en 2018. 

En tenant compte de ces indications, le suivi des eaux c¹ti¯res a ®t® poursuivi depuis 

2019.  

Le rapport de synthèse 2022, livré en décembre 2023 résume les résultats obtenus sur 

lõann®e 2022.  Le pesticide chlordécone a été détecté sur 8 des 11 masses dõeau 

comme le montre le tableau des causes de déclassements suivant  :  

 



 
 
FIGURE 4 : tableau des causes de déclassement des MEL en fin 2022.  

 
Entre 2021 et 2022, lõ®tat ®cologique provisoire des MEL reste inchang® except® pour 

la masse dõeau FRIC05 qui passe dõun ®tat moyen ¨ m®diocre et FRIC07A qui passe 

dõun ®tat m®diocre ¨ un ®tat moyen comme lõindique la carte :  
 



 

FIGURE 5 : Carte de lõ®tat ®cologique partiel provisoire des MEC ¨ la fin 2022 

2.1.2 AUTRES ETUDES DE CONNAISSANCE 

 

× ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǝƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜπ¢ŜǊǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ DǊŀƴŘŜπ¢ŜǊǊŜ 

À la suite de plusieurs années de suivi de la qualité des eaux des retenues de Gaschet 

(Port-Louis) et de Létaye (Le Moule), les analyses ont révélé des quantités non -

négligeables de Chlordécone (CLD) dans les eaux de ces retenues situées en Grande -

Terre. Ces retenues sont aliment®es par les prises dõeau de la Grande rivi¯re ¨ Goyave 

et de Bras David situées sur la Basse -Terre. 

Ainsi, la question sõest pos®e de savoir si cette pollution ¨ la CLD provenait directement 

des prises dõeau ou sõil y avait un autre apport en provenance du Bassin versant (BV).  

En concertation avec M. Antoine Richard (INRAE), une fiche action a été rédigée à 

partir de lõensemble des donn®es disponibles sur la CLD. La synth¯se des informations 

a révélé la nécessité de conduire une étude regroupant plusieurs points  : 

- Lõidentification des sources potentielles de CLD du Bassin Versant ; 

- La mesure de lõimpact du ruissellement dans lõapport de la CLD aux retenues ; 

- Le comportement de la CLD dans les sols calcaires de la Grande -Terre ; 

 

En 2023 la recherche de partenaires financiers pour ce projet fut infructueuse. Ainsi, 

les actions se poursuivent afin de concr®tiser la mise en place de lõ®tude au deuxi¯me 

semestre 2024.  

 
 



× Caractérisation du fonctionnement écologique des mares  

 

Selon une ®tude r®alis®e en 2001 (F. Bruy¯re et al.), 2 059 mares ont ®t® inventori®es 

sur lõ´le de Grande-Terre et 586 sur lõ´le de Marie-Galante. 

Sur ces territoires dõhabitat diffus, les pressions anthropiques sont nombreuses : 

pollutions diffuses domestiques, assainissement, pressions industriellesé Elles 

impactent significativement ces petits milieux qui font rarement lõobjet de mesures 

de protection. Dans le but de contribuer ¨ lõam®lioration de leur ®tat, lõOE a sign® 

une convention de recherche et d®veloppement avec le Bureau de Recherches 

G®ologiques et Mini¯res (BRGM), afin dõinvestiguer le fonctionnement 

hydrodynamique, hydromorphologique et ®cologique de ces milieux. Les travaux 

aff®rents ¨ lõaction seront lanc®s courant 2024. 

× Le projet de REStauration de Cayes CORalliennes (RESCCOR)  

Dans le contexte de d®gradation g®n®rale de lõ®tat de sant® des r®cifs coralliens 

observ®e dans les eaux carib®ennes et singuli¯rement en Guadeloupe, le projet 

RESCCOR pilot® par lõOE avec lõappui de ses partenaires Cr®oc®an, lõUA (C. 

Dromard et E. Bezault) et lõassociation V-Reef, se propose dõexp®rimenter des 

techniques inspir®es de lõing®nierie ®cologique afin de restaurer globalement deux 

sites pilotes coralliens en agissant simultan®ment sur des facteurs de d®gradation et 

en acc®l®rant la r®cup®ration de lõ®cosyst¯me. Les travaux seront men®s au cours 

de lõann®e 2024. 

 

× Lõ®valuation de lõ®tat initial des mangroves 

Les mangroves occupent une situation particuli¯re entre les milieux terrestre et 

marin : elles voient transiter, ou sont le r®ceptacle d'une grande partie des pollutions 

d'origine terrestre et c¹ti¯re. Cette ®tude vise ¨ d®velopper des indicateurs 

permettant l'®valuation et le suivi de leur ®tat ®cologique au regard des attendus de 

la DCE.  

LõOffice de lõEau a accord® pour cela une subvention de 44 964,71û au Museum 

National dõHistoire Naturelle (MNHN) qui m¯ne lõ®tude lanc®e en janvier 2019, avec 

une dur®e pr®vue de 18 mois. Impact®e par la crise sanitaire li®e au coronavirus, 

lõ®tude sõest termin®e au 1er trimestre 2021. Suite ¨ la restitution de ces travaux, 

lõOffice de lõEau a souhait® poursuivre les investigations par la r®alisation dõun ®tat 

des lieux des mangroves de Guadeloupe attendu ¨ horizon 2024. 

 

× Suivi des cours dõeau et canaux de la Grande-Terre et Marie -Galante (MG)  

 

Contrairement aux cours dõeau de la Basse-Terre, aucun des cours dõeau ou canaux 

de la Grande -Terre et Marie -Galante ne fait lõobjet de suivi r®glementaire dans le 

cadre de la DCE. Du fait de leur caractère intermittent pour la plupart, ils ont été exclus 

de ces suivis réglementaires.  



Cependant, suite ¨ la r®vision de lõEDL 2019, le Comit® de lõEau et de la Biodiversit® a 

reconnu lõimportance dõharmoniser les connaissances sur lõensemble des milieux 

aquatiques du territoire. Ainsi, la mise en place du suivi des cours dõeau et canaux de 

la Grand -terre et Marie -Galante est en cours de préparation. Restant très différents 

des cours dõeau retrouv®s en BT, il est n®cessaire dõadapter les modalit®s de ce suivi 

aux sp®cificit®s des cours dõeau de GT. 

[ŀ ŬŎƘŜ ŀŎǝƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ  

 

× Restauration des mares de la Communaut® dõAgglom®ration du Nord Grande-

Terre (CANGT) 

Dans la continuit® de lõop®ration de restauration des mares entreprise sur 48 mares 

de Marie-Galante, lõOffice de lõEau a souhait® mettre ¨ profit lõexp®rience ainsi 

acquise, au profit du territoire de la CANGT, par le biais dõune action de restauration 

de 10 mares de territoire ¨ raison de 2 mares par commune. Une consultation a 

permis la s®lection du bureau dõ®tudes en charge du diagnostic des mares retenues. 

Celles-ci feront lõobjet dõune prospection aux fins de d®finition du protocole de 

restauration idoine, au cours du premier trimestre de lõann®e 2024. Les travaux seront 

par la suite men®s en partenariat avec la CANGT et les communes. 

× Lõ®tude PROmoTion et dEveloppement du G®nie £cologique sur les Rivi¯res de 

Guadeloupe (PROTEGER) 

Cette ®tude pilot®e par le PNG vise ¨ pr®server la biodiversit® des milieux 

aquatiques de Guadeloupe, tout en prot®geant la population et leurs biens des 

risques encourus lors des crues de rivi¯re ou des ®v¯nements cycloniques, gr©ce ¨ 

lõutilisation de techniques de g®nie v®g®tal. Il sõagit en effet de mettre en ïuvre des 

techniques utilisant des esp¯ces v®g®tales locales pour prot®ger les sols contre 

lõ®rosion, et stabiliser les berges, en ®vitant ainsi le recours ¨ des techniques moins 

respectueuses de lõenvironnement et plus co¾teuses.  

La phase 1 de ce projet sõest d®roul®e en 2016-2017 avec le support financier de 

lõOffice de lõEau. Les r®sultats de cette phase ont permis de d®finir 12 types de 

ripisylves et de retenir 30 esp¯ces ¨ fort potentiel pour une utilisation en g®nie 

v®g®tal. 

La phase 2 sõest poursuivie de 2019 ¨ 2021 et a permis dõobtenir une caract®risation 

plus pr®cise des esp¯ces et techniques utilisables en g®nie v®g®tal sur les berges des 

cours dõeau de Guadeloupe.  

En 2022, un chantier exp®rimental a ®t® men® sur les berges de la rivi¯re La L®zarde 

¨ Petit-Bourg. La technique a ®t® d®ploy®e ¨ plus grande ®chelle sur une autre 

portion de la rivi¯re La L®zarde au cours de lõann®e 2023.  

× Restauration des Mares des Antilles : Projet REMA 

Les mares des Antilles fran­aises repr®sentent une richesse patrimoniale et 

environnementale pour ces territoires. Conscients de cette richesse et des menaces 

pesant sur ces espaces, les gestionnaires de ces ´les sont nombreux ¨ souhaiter 



disposer des outils de gestion idoines pour leur pr®servation, et de b®n®ficier ainsi de 

leurs potentiels b®n®fices.  

Pour r®pondre ¨ cette demande, lõOFB, les Offices de Guadeloupe et Martinique se 

sont associ®s au P¹le Relais Zones humides pour proposer, ¨ lõissue de 3 ann®es de 

travaux (2021-2023), un guide dõentretien et de restauration des mares. Ce guide a 

®t® pr®sent® en fin dõann®e 2023, au cours dõun s®minaire men® en Martinique. 

 

× Lõ®tude Protocole Antillais de P°che Electrique (PAPE) 

La p°che dõinventaire piscicole par ®lectricit® est utilis®e aux Antilles depuis de 

nombreuses d®cennies. Les diff®rentes techniques jusquõici mises en ïuvre ont 

cependant montr® de nombreuses limites face aux sp®cificit®s des cours dõeau 

antillais et des esp¯ces quõils abritent (faible conductivit® des rivi¯res, subjectivit® de 

lõ®chantillonnage, mortalit® ®lev®e des esp¯ces pr®lev®esé). Cõest dans ce 

contexte que sõinscrit lõ®tude PAPE men®e par le bureau dõ®tudes Hydreco, avec 

pour objectif la mise ¨ disposition dõun protocole de p°che ®lectrique en 

ad®quation avec les probl®matiques locales. 

Ce projet pr®vu pour une dur®e de 24 mois, est support® ¨ 15% (27 000û TTC) du co¾t 

total par lõOffice de lõEau. Un comit® de pilotage de lancement a eu lieu en 

d®cembre 2019. Impact®e par la crise sanitaire li®e au coronavirus, le rapport final 

de lõ®tude a ®t® livr® en fin dõann®e 2023.  

 



 

Figure 6. Mise au point du protocole de p°che ®lectrique dans les cours dõeau 

antillais 

 

× La restauration de la for°t mar®cageuse et de la mangrove de Jarry : Projet Jaõriv 

Le projet de restauration de la for°t mar®cageuse de Jarry, port® par le 

Conservatoire du littoral (CDL) a fait lõobjet de nombreux ®changes en 2022. La 

convention sign®e par les deux parties a permis la mise en place de lõ®tude des flux 

hydrauliques des canaux (7 500û), la prospection et lõanalyse de lõeau du milieu 

(20 000û) et la communication et la restauration de la for°t mar®cageuse (5 000û). 

Lõoffice de lõeau a particip® au 4¯me COPIL du projet JAõRIV dans la poursuite de 

cette collaboration. Cette rencontre fut lõoccasion de rendre compte des actions 

men®es et dõ®tablir des perspectives dõintervention dans le cadre du projet 

notamment sur lõam®nagement et la gestion du site ainsi que la communication 

autour de ce dernier. 

× Projet SONOKAR 

Le projet de d®ploiement dõune solution de monitoring ®co-acoustique sur les r®cifs 

coralliens vise ¨ d®ployer des enregistreurs acoustiques au cïur des r®cifs, afin de 

collecter des donn®es qui, apr¯s analyse, permettront de conna´tre lõ®tat de sant® 

de ces r®cifs et de disposer ainsi dõun outil dõaide ¨ la d®cision. En effet, le suivi 

men® sur les 4 sites s®lectionn®s en Guadeloupe permettra de d®finir un ®tat de 

r®f®rence des paysages sonores guadeloup®ens dans lõespace et dans le temps, 



dõ®valuer la diversit®, lõabondance et la biomasse des poissons, et de quantifier les 

perturbations sonores des 4 ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нм Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 

мму мллϵ ¢¢/ Ŝǎǘ ŬƴŀƴŎŞ Ł ул҈ ǇŀǊ ƭΩhŶŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Fig. 8. Dispositif de monitoring acoustique 

× Projet TRACMIC 

Lõanalyse des r®sultats des ®tudes men®es dans le bassin caraµbe montre que la 

couverture corallienne des r®cifs a diminu® de 80 % en trois d®cennies. Parmi les 

principales causes de r®gression on peut observer le d®veloppement croissant des 

maladies affectant les coraux. 

 

De nouvelles maladies ont ®t® identifi®es faisant appel ¨ des germes dõorigine 

terrestre probablement li®s ¨ la pollution de la mer Caraµbe (Aspergillosis, Vibrio, 

Serratiaé). 

 

Les causes responsables de lõextension de ces maladies dõorigines naturelles ou 

anthropiques sont encore mal comprises. La pollution des eaux c¹ti¯res, par des 

contaminants microbiens vecteurs de maladies affectant les organismes marins 

(n®crose tissulaire des coraux, maladie corallienne é), est lõune des principales 

causes. 

 

Le projet a pour objectif de rechercher les liens entre le d®veloppement des 

maladies des organismes marins des Antilles et les rejets dõassainissement. 

 

Il sõagit de rechercher des bact®ries pathog¯nes et des indicateurs de pollution 

f®cale dans les milieux naturels et les organismes marins des Antilles et de retracer 



leur origine le long de gradients depuis les Stations dõ®purations (STEP) ou exutoires 

anthropis®s situ®es sur les bassins-versants, jusquõaux structures r®cifales plus au large. 

 

Le projet permettra ®galement de caract®riser la pr®valence des maladies 

affectant les organismes coralliens le long de ces gradients pour tenter de faire la 

part des causes dõorigine naturelle et anthropique de ces manifestations.  

Dõun co¾t total de 136 241,70û, le projet est financ® ¨ 51% par lõOffice de lõEau. Le 

rapport final est attendu au cours de lõann®e 2024. 

× Projet DELICE 

Le Projet DELICE vise ¨ tester et ¨ ®valuer la pertinence de la d®composition des 

liti¯res des cours dõeau comme outil pour lõ®valuation et le suivi de la qualit® 

®cologique des cours dõeau en Guadeloupe.  

La d®composition des feuilles mortes (liti¯res) est un processus naturel dans la plupart 

des cours dõeau ¨ lõ®chelle mondiale. Son efficacit® est influenc®e par un ensemble 

de facteurs tels que la chimie (exemple : contamination par les pesticides) et 

lõhydromorphologie du cours dõeau (y compris les caract®ristiques de la ripisylve).  

La mesure de ce processus et de la biodiversit® associ®e (organismes 

d®composeurs) constitue un outil peu co¾teux, simple dõutilisation et tr¯s pertinent 

pour lõ®valuation et le suivi de lõ®tat ®cologique des cours dõeau.  

Les conclusions de lõ®tude dont le rapport final a ®t® livr® en d®cembre 2023 

mettent en avant le potentiel le potentiel de la d®composition des liti¯res comme 

outil pour quantifier lõimpact de pollutions ponctuelles telles que des rejets industriels 

ou de stations dõ®puration, y compris pour discriminer entre des rejets plus ou moins 

impactants pour le fonctionnement de lõ®cosyst¯me. Ces conclusions devront 

cependant °tre consolid®es par dõautres exp®rimentations. 

Le co¾t total de lõ®tude est de 67 416,48û financ® ¨ 80% par lõoffice de lõEau. 

2.1.3 SEMINAIRES EAUX COTIERES 

 

Dans un territoire o½ la multiplicit® des acteurs de lõeau est susceptible de g®n®rer 

des redondances des actions, et o½ les pr®occupations li®es ¨ lõalimentation en eau 

potable tendent ¨ ®clipser les enjeux li®s ¨ la pr®servation des milieux aquatiques, 

lõOffice de lõEau a souhait® proposer aux institutionnels comme aux particuliers un 

espace de sensibilisation aux enjeux de pr®servation et de restauration des milieux 

aquatiques, et de communication autour des diverses actions r®pondant ¨ cet 

objectif, en cours ou ¨ venir.  

Cõest dans ce contexte que le 14 et le 18 novembre 2023 a eu lieu ¨ lõh¹tel Arawak, 

un s®minaire sur les eaux c¹ti¯res, avec pour cibles respectives les ®lus et 

professionnels, puis les associations et le grand public. 

Cõest ainsi un total de 200 personnes qui ont pu ®changer sur lõenjeu majeur que 

repr®sente la pr®servation du milieu marin. Les actes de ce s®minaire seront livr®s 

courant 2024. 



 



 

Figure 7a : S®minaire eaux c¹ti¯res des 14 et 18 novembre 2023 a) affiche de 

pr®sentation ; b) assistance 



 



 



 



2.1.4 ANIMATIONS 

× Rencontre avec les associations  

 

Afin de promouvoir et susciter les actions des associations destin®es ¨ la 

sensibilisation du plus grand nombre sur les enjeux et moyens de pr®servation des 

milieux aquatiques, une rencontre avec ces partenaires a ®t® organis®e au cours du 

mois de janvier. Cette rencontre a ®t® lõoccasion de leur pr®sentation les activit®s 

de lõOffice et les outils dõaccompagnement financier ¨ leur disposition, et 

dõ®changer sur les voies de mutualisation des efforts produits par chacun pour la 

pr®servation des milieux aquatiques. Une vingtaine dõassociations a ainsi pu 

pr®senter ses activit®s.  

 

× Journ®es dõanimation 
[ΩŀƴƴŞŜ нлно ŀ ŞǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǝƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŶŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊȅǘƘƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

ŘŜ р ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǝƻƴǎ Υ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. La Journ®e Mondiale des Zones Humides ;  
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Sous le th¯me ç Il est 

urgent de restaurer les 

zones humides è une 

manifestation de 

sensibilisation a ®t® 

organis®e ¨ destination 

des ®l¯ves du coll¯ge 

Aur®lie LAMBOURDE et 

du Coll¯ge du Raizet. 

Au total cõest environ 

une centaine dõ®l¯ves 

qui a ®t® accueillie 

durant cette journ®e.  

 

Durant cette journ®e, 

10 ateliers 

p®dagogiques ®taient 

propos®s : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



!ǘŜƭƛŜǊǎ /ƻƴǘŜƴǳ  Lb¢9w±9b!b¢ 

!ǘŜƭƛŜǊ м vǳϥŜǎǘπŎŜ ǉǳϥǳƴŜ 999Κ DǿŀŘŀ .ƻǘŀƴƛŎŀ ό!ƭŀƛƴ 

/I!¦/Ih¸ύ 

!ǘŜƭƛŜǊ н [Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ h9 фтм όhƭƛǾƛŀ !wL{¢9π

½9[L{9κ!ƳŀƴŘƛƴŜ .!w¦[ύ 

!ǘŜƭƛŜǊ о tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŜȄǘǊŀŎǝƻƴ ŘŜǎ 999 κ Lƴƛǝŀǝƻƴ Ł 

ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƎǊƻǾŜ 

/!t 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ όwƻŀƴ .9[9b¦{Σ 

!ƴŀšƭ {{h{{9ύ 

!ǘŜƭƛŜǊ п [Ŝǎ ǎǇŞŎƛŬŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

tbD όaŀǧƘƛŜǳ t9¢L¢ύ 

!ǘŜƭƛŜǊ р WŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƘǳƳƛŘŜ όŎŀǊǘŜΣ 

ŘƻƳƛƴƻΣ ƭƻǘƻΣ ŜǘŎΣ Χύ                      

½ȅŞ ŀ ƳŀƴƎǊƻǾϥƭŀ όaŀǊƎŀ 

!b½![!Σ {ƻƴƛŀ .L!.L!b¸Σ 

WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ a!w¢LbΣ aƛŎƘŜƭƭŜ Řƛ 

w¦DDL9whΣ wƻōŜǊǘ Chb¢9{ Ŝǘ 

tŀǘǊƛŎŜ a9b9w±L[[9ύ 

!ǘŜƭƛŜǊ с /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ ōƻƛǘŜ Ł ŎǊŀōŜ 

!ǘŜƭƛŜǊ т WŜǳ ŘŜ ǝǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜǧŜ ό¢ȅǇƘŀ 

ŘƻƳƛƴƎŜƴǎƛǎύ 

!ǘŜƭƛŜǊ у aƻƴ ǉǳŀǊǝŜǊΣ Ƴŀ ǾƛƭƭŜ όƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

/!¦9 ό{ƻƴƛŀ Wh{9tIύ 

!ǘŜƭƛŜǊ ф ϦaŀƴƎǿƻǾϥ ŀƴ ƴƻǳ ǎŞ ƻƴ ǘǊŞǎƾϦ Cƛƻƴŀ wh/I9 

!ǘŜƭƛŜǊ мл /ƻƴǘŜ Υ ϦtŀŘƧŀƴōŝƭ ŀƴ Řƭƻ ƳŀƧŝϦ /ƻƴǘŜǳǊ όCŀȅƻύ 
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Photo 1: Entrée Taonaba avec la signalétique de la journée mondiale des zones humides  

 

2. La Journ®e Mondiale de lõeau ;  
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Sous le th¯me ç acc®l®rer le 

changement pour r®soudre la 

crise de lõeau et de 

lõassainissement è, le 28 mars 

2023, lõOffice de lõeau a re­u 

sur le site de la Baie de 

BLACHON, 97 129 LE LAMENTIN, 

environ 150 ®l¯ves de coll¯ges 

et primaire. Durant cette 

journ®e, les enfants ont pu °tre 

sensibilis®s sur des th®matiques 

de pr®servation de lõeau. Cette 

manifestation sõest cr®®e 

autour dõun projet 

p®dagogique men® par les 

®l¯ves du Coll¯ge de lõAppel 

du 18 juin en classe UNESCO en 

vue de valoriser la mangrove 

de la Baie de Blachon.   

 

Ainsi 17 ateliers ®taient 

propos®s pour cette journ®e :  

 

!¢9[L9w{ /hb¢9b¦ Lb¢9w±9b!b¢{ 

!ǘŜƭƛŜǊ м .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƴƎǊƻǾŜ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ Y!wL.Lh5L± 

!ǘŜƭƛŜǊ н [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ tbD 

!ǘŜƭƛŜǊ о 9ȄǇƻǎƛǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōƻƛǘŜ Ł ŎǊŀōŜ tbD 

!ǘŜƭƛŜǊ п tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ tbD tbD 

!ǘŜƭƛŜǊ р CǊŜǎǉǳŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ah[hYhQ 

!ǘŜƭƛŜǊ с 9ȄǇƻǎƛǝƻƴ ǇƘƻǘƻ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƅƻǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 

.ƭŀŎƘƻƴκtǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ 

.ƭŀŎƘƻƴ 

tƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜκWŀŎǉǳŜƭƛƴŜ 5¦C[h 

!ǘŜƭƛŜǊ т /ƻƴŦŜŎǝƻƴ ŘϥƻǊƛƎŀƳƛǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘϥƻƛǎŜŀǳȄ  !ǊǝǎǘŜ ǇƭŀǎǝŎƛŜƴƴŜ 

!ǘŜƭƛŜǊ у tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ WŀϥǊƛǾ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǧƻǊŀƭ 

!ǘŜƭƛŜǊ мл WŜǳȄ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǝƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǝǉǳŜǎ h9 фтм 

!ǘŜƭƛŜǊ мм 9ŀǳϥwƛƎƛƴŜ όƳƛƴƛǎ ƧŜǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭϥŜŀǳύ D²!5ϥ!¢9[L9w 

!ǘŜƭƛŜǊ мн tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ .5 π [ϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦ {aD9!D 



!ǘŜƭƛŜǊ мо WŜǳ ŘŜ ǝǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜǧŜ ό¢ȅǇƘŀ ŘƻƳƛƴƎŜƴǎƛǎύ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ½ȅŞ ŀ ƳŀƴƎǊƻǾϥ ƭŀ 

!ǘŜƭƛŜǊ мп /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ ōƻƛǘŜ Ł ŎǊŀōŜ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ½ȅŞ ŀ ƳŀƴƎǊƻǾϥ ƭŀ 

!ǘŜƭƛŜǊ мр WŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƘǳƳƛŘŜ όŎŀǊǘŜΣ 

ŘƻƳƛƴƻΣ ƭƻǘƻΣ ŜǘŎΣ Χύ                      
!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ½ȅŞ ŀ ƳŀƴƎǊƻǾϥ ƭŀ 

!ǘŜƭƛŜǊ мс aŀƴƎǿƻǾ Ŝƴ ƴƻǳ ǎŞ ƻƴ ǘǊŞǎƻ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ζ CŀƛǊŜ Ƴŀ ǇŀǊǘ η 

!ǘŜƭƛŜǊ мт aƻƴ ǉǳŀǊǝŜǊΣ Ƴŀ ǾƛƭƭŜ /!¦9 
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Photo 2 : Village d'ateliers organisé pour la JME  : Baie de Blachon, 97  129 LE LAMENTIN 

3. Journ®e Mondiale des Oc®ans ;  

 

Pour cette premi¯re ®dition 

lõOffice de lõeau a choisi de 

faire d®couvrir les sites de la 

Pointe All¯gre ¨ SAINTE-

ROSE. Deux journ®es de 

sensibilisation ont donc ®t® 

organis®es.  

 

JOUR 1 : le jeudi 8 juin lõOE 

971 a accueilli environ 400 

®l¯ves dans un village 

p®dagogique regroupant 10 ateliers autour de 

la pr®servation des ®cosyst¯mes marins et 

littoraux. 

Le d®tail des ateliers propos®s se trouve dans le 

tableau ci-dessous : 
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Photo 2 : Village pédagogique installé sur la Pointe Allègre (personnalités présentes en bas)  

!¢9[L9w{ /hb¢9b¦ Lb¢9w±9b!b¢{ 

м IŜǊōƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻǊŀǳȄ Řǳ D/{a tbD όbŀƠƳŀ D!¢L.9[½!ύ 

н 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜǎ 999 Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ tƻƛƴǘŜ !ƭƭŝƎǊŜ  tbD ό{ŞōŀǎǝŜƴ wL±9{ύ 

о tǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŀƛǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŞŘǳŎŀǝǾŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀƴƎ 

ŘŜ ±ƛŜǳȄ CƻǊǘ 

!{5b.¢ όŎƭŀǎǎŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ aŀŘŀƳŜύ 

п 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭϥŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ bƻƎŜƴǘ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ǘƻπǝπƧƻƴ όWǳƭƛŜƴ Y9tt9[9bύ 

р [Ŝǎ ǘƻǊǘǳŜǎ  ƳŀǊƛƴŜǎ ŘŜ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ǘƻπǝπƧƻƴ ό/ƭŀǳŘŜ 

CwhL59Chb5ύ 

с 

tƻƭƭǳǝƻƴ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎ  

DǿŀŘϥŀǘŜƭƛŜǊ όwŞƳƛ WŞǊŞƳƛ 

[![[9a!b5κhŎŞŀƴŜ .L!.L!b¸ύ 

[ϥŀƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴ Ŝǘ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƴƻǎ aŜǊǎκhŎŞŀƴǎΦ 

όƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŜǎǉǳŜ ŘŜ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴύ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ hŎŞŀƴǎΦ 

όƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŜǎǉǳŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύ 

[ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ hŎŞŀƴǎΦ όƛǎǎǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ŦǊŜǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

т [Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ h9 фтм όhƭƛǾƛŀ !wL{¢9π½9[L{9ύ 

у WŜǳ ŘŜ ƭϥƻƛŜ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ  h9 фтм ό!ƳŀƴŘƛƴŜ .!w¦[ύ 

ф CǊŜǎǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎ  ah[hYhQ ό5ŀǾƛŘ W¦[L¦{ύ 

мл DŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǝŦ /!b.¢ 

 

 

JOUR 2 : la seconde 

journ®e consacr®e au 

grand public ®tait 

lõoccasion de d®couvrir le 

site de la pointe All¯gre ¨ 

travers une ®co-balade 

men®e par lõassociation 

To-ti-Jon et le PNG.  

 

Le d®part sõest d®roul® au 

niveau du parking avec 

une explication 

g®ographique et 

historique du site par un 

agent du PNG : 
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Photo 3 : topo de départ effectué par Thomas, agent du PNG

La balade a ®t® ponctu®e par trois arr°ts :  

¶ La mare aux chasseurs : un instant pour d®couvrir cette mare situ®e sur le 

littoral, exutoire de la rivi¯re de Petit Fort drainant la vall®e en amont ; 

Wahнлноψлп          Wahнлноψлр 

 

Photo 3 : Mare aux chasseurs - Pointe Allègre (97 115 SAINTE-ROSE) 

¶ La plage de Nogent afin de d®couvrir ce magnifique site de ponte de tortues ; 
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Photo 4 : Alte à la plage de Nogent ð explication de Claude FROIDEFOND de To -Ti-Jon  

 

¶ Enfin, arriv®e ¨ lõembouchure de la rivi¯re de Nogent o½ se dessine une zone 

humide s®par®e de la mer par un cordon sableux rompu lors dõintemp®ries 

gonflant le niveau de la rivi¯re ; 
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Photo 5 : Cordon sableux (à gauche) et zone humide à l'embouchure de la rivière de Nogent (à droite)  

4. Vacances Apprenantes ç An dlo la è ; ce nouveau format a pour but de faire 

connaitre les milieux aquatiques ¨ travers des activit®s ludiques durant les 

vacances. Lõensemble de la programmation ®tait destin® au grand public 

avec des journ®es d®di®es aux centres tels que les CLSH. 
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Ainsi, un programme disponible sur les r®seaux de lõOffice de lõeau permettait de 

sõinscrire directement en ligne aux diff®rentes activit®s : 
!b5[h[!нлноψtwhDw!aa9 
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